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Directive 2021/ 13 : Actualisation « des règles spéciales dues à la pandémie » 

 

Mesdames, Messieurs, 

La présente directive actualise et remplace la directive 2021/ 07 que nous vous avons transmise le 
20 avril 2021. 

Sauf si une autre durée est fixée expressément, les dispositions de cette directive sont applicables 
à partir du 1er juillet 2021 et jusqu’à ce qu'elles soient modifiées ou abrogées dans une nouvelle 
directive. 

Nous avons repris dans la directive 2021/ 14 « Adaptation des Bulletins LACI » toutes les régle-
mentations efficaces au-delà de la période de validité de la présente directive.  
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1 Indemnité de chômage (IC) 

1.1 Abrogé : Les dispositions dans le domaine de l’IC s’appliquent en principe de 
manière inchangée 

1.2 Repris dans la directive 2021/ 14 : Augmentation du nombre d’indemnités 
journalières et prolongation du délai-cadre d’indemnisation pour les personnes 
ayant droit à l’indemnité le 1er mars 2020 ou ultérieurement  

 Voir également Bulletin LACI IC B38a nouveau 

1.2 a Augmentation du nombre d'indemnités journalières et prolongation du délai-cadre 
d’indemnisation pour les personnes ayant droit à l’indemnité au 1er mars 2021 ou 
ultérieurement  

La mise en œuvre s'effectue de la même façon que pour les 120 indemnités journalières supplé-
mentaires concernant la période de mars à août 2020.  

Tout assuré qui n’a pas encore épuisé son droit à l’indemnité au 1er mars 2021 reçoit au maximum 
66 indemnités journalières supplémentaires pour la période du 1er mars au 31 mai 2021. 

Le délai-cadre d’indemnisation est prolongé de trois mois pour toutes les personnes déjà soumises 
à un délai-cadre d’indemnisation au 1er mars 2021 et qui ont encore droit à une indemnisation à 
compter du 1er mars 2021. Pour les personnes dont le délai-cadre d’indemnisation est ouvert après 
le 1er mars 2021, ce délai est prolongé de la durée allant de sa date d’ouverture jusqu’au 31 mai 
2021.  

1.2 b Solution temporaire LPtra1 

Voir directive 2021/09 

1.3 Adaptation de la durée du délai-cadre de cotisation en fonction du délai-cadre 
d’indemnisation prolongé. 

Si, au terme du délai-cadre d’indemnisation prolongé, un nouveau délai-cadre d’indemnisation est 
ouvert, le nouveau délai-cadre de cotisation dure aussi longtemps que le précédent délai-cadre 
d’indemnisation prolongé. Cela permet de garantir qu’un éventuel droit existant à la fin du délai-
cadre d’indemnisation initial soit maintenu. Le délai-cadre de cotisation prolongé vaut pour tous les 
nouveaux délais-cadres d’indemnisation qui seront ouverts jusqu’au 31 mai 2023 y compris.  

Deux exemples illustrent cette procédure : 

- La personne D aurait épuisé son droit ordinaire aux indemnités le 31 mars 2020. Son délai-cadre 
d’indemnisation dure toutefois encore jusqu’au 1er juin 2020. Elle peut percevoir les 120 indemnités 
journalières supplémentaires du 1er mars 2020 au 31 août 2020 et toucher les indemnités journa-
lières auxquelles elle a encore droit à partir du 1er septembre 2020 (ou plus tôt si les 120 indemnités 
journalières supplémentaires sont déjà épuisées). Son délai-cadre d’indemnisation est prolongé de 
six mois. Si, dans les deux ans qui suivent le 1er septembre 2020, elle ouvre un nouveau délai-cadre 
d’indemnisation, son délai-cadre de cotisation est aussi prolongé de six mois.  

- La personne E a un délai-cadre ouvert jusqu’au 30 avril 2020. Son délai-cadre est prolongé jusqu’au 
31 octobre 2020 (donc de six mois) et elle perçoit les indemnités journalières supplémentaires du 1er 
mars au 31 août 2020. Les indemnités restantes au 1er mars 2020 peuvent être perçues entre le 31 

                                                

1  Loi fédérale sur les prestations transitoires pour les chômeurs âgés (LPtra) (SR 837.2), entrée en vigueur le 1er juillet 

2021 
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août 2020 (ou plus tôt si les 120 indemnités journalières supplémentaires sont épuisées) et le 31 oc-
tobre 2020. Si, dans les deux ans qui suivent le 1er septembre 2020, elle ouvre un nouveau délai-
cadre d’indemnisation, son délai-cadre de cotisation est aussi prolongé de six mois.  

 Voir également Bulletin LACI IC B38c nouveau 

La mise en œuvre de la prolongation des délais-cadres de mars à mai 2021 s’effectue de la même 
manière que pour les délais-cadres de mars à août 2020. 

Exemples : 

- La personne F demande un nouveau délai-cadre d’indemnisation à partir du 01.02.2023. Elle était 
déjà au chômage depuis le 01.11.2020 et a bénéficié d'une prolongation du délai-cadre d’indemnisa-
tion de mars à mai 2021 de 3 mois jusqu'au 31.01.2023 (27 mois au total).  
Le délai-cadre de cotisation dure également 27 mois, soit du 01.11.2020 au 31.01.2023. 

- La personne G s'inscrit à nouveau au chômage à compter du 01.02.2023. Elle était déjà au chô-
mage depuis le 01.01.2020 et a bénéficié d'une prolongation du délai-cadre d’indemnisation de 6 
mois de mars à août 2020 et d'une prolongation de 3 mois supplémentaires de mars à août 2021 
jusqu'au 30.09.2022 (soit un total de 33 mois).  
Le délai-cadre de cotisation dure également 33 mois, c'est-à-dire du 01.05.2020 au 31.01.2023. 

- La personne H s'inscrit pour la première fois au chômage le 01.02.2023.  
Le délai-cadre de cotisation dure 24 mois, c'est-à-dire du 01.02.2021 au 31.01.2023. 

- La personne I demande un nouveau délai-cadre à partir du 01.02.2023, elle a déjà un délai-cadre en 
cours du 01.02.2021 au 30.04.2023 (27 mois au total, y compris une prolongation de 3 mois de mars 
à mai 2021) et le droit maximal aux indemnités journalières est déjà épuisé en octobre 2022.  
La prolongation du délai-cadre d’indemnisation peut être complètement désactivée (par analogie 
avec le Bulletin LACI IC B56 et B70) afin d'éviter une « coquille vide », mais le délai-cadre ordinaire 
de 24 mois ne peut pas être raccourci.  
Dans ce cas, le délai-cadre de cotisation ne dure également que 24 mois, c'est-à-dire du 01.02.2021 
au 31.01.2023. 

- La personne J demande un nouveau délai-cadre à partir du 01.02.2023, elle dispose déjà d'un délai-
cadre en cours du 01.01.2021 au 31.03.2023 (27 mois au total, y compris une prolongation de 3 
mois de mars à mai 2021) et le droit maximal aux indemnités journalières est déjà épuisé avant le 
31.01.2023.  
La prolongation du délai-cadre d’indemnisation peut être plafonnée (par analogie avec le Bulletin 
LACI IC B56 et B70) de 2 mois pour mettre fin à la « coquille vide » (durée effective du délai-cadre 
d’indemnisation 25 mois).  
Dans ce cas, le délai-cadre de cotisation dure également 25 mois, c'est-à-dire du 01.01.2021 au 
31.01.2023. 

 Voir également Bulletin LACI IC B38c et B38b nouveau 

1.4 Indemnités journalières en cas d’incapacité temporaire de travail / quarantaine 

Le point 1.5 s’applique de la même manière aux assurés qui sont mis en quarantaine sans se 
rendre dans une zone à risque. 

Les personnes mises en quarantaine sans qu’il y ait faute de leur part conservent l’aptitude au pla-
cement. Elles ont également droit à des indemnités journalières pendant la quarantaine, mais doi-
vent continuer à faire des recherches d’emploi, à participer aux entretiens de conseil par téléphone 
ou à des MMT proposées en ligne. 

Les assurés dont le comportement a entraîné la quarantaine (par exemple, le non-respect des 
règles d’hygiène et de distance, participation à un événement avec un nombre non autorisé de 
personnes, contact avec une personne dont on sait qu’elle est infectée) perdent leur aptitude au 
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placement pendant la période de quarantaine. Ils n’ont pas droit aux indemnités journalières pen-
dant la quarantaine, mais ils peuvent bénéficier du solde de jours sans contrôle. 

L’évaluation incombe à l’autorité compétente, en tenant compte de toutes les circonstances du cas 
d’espèce.  

Les dispositions actuelles s’appliquent de manière inchangée. Toutefois, compte tenu des variants 
hautement contagieux du virus, s’applique de nouveau la disposition selon laquelle, pour toute ma-
ladie survenant durant la pandémie, un certificat médical n’est exigé qu’en cas de maladie prolon-
gée, en l’occurrence à partir du 10e jour ouvrable. 

1.5 Droit aux indemnités journalières en cas de retour en Suisse d’une personne 
ayant séjourné dans une zone à risque et quarantaine lors de l’entrée dans le pays 

Les personnes qui se trouvent en quarantaine ne sont en principe pas en mesure d’accepter un 
emploi convenable ou de participer à des mesures de réinsertion. Toutefois, l’aptitude au place-
ment d’une telle personne ne peut pas être refusée dans tous les cas. L’élément déterminant est 
de savoir si la personne assurée savait ou aurait dû savoir avant le départ que le lieu de destina-
tion est / était considéré comme un État ou une zone présentant un risque élevé d’infection ou que 
des règles particulières concernant les personnes vaccinées ou guéries s’appliquent sur le lieu de 
destination (cf. liste en annexe de l’ordonnance COVID-19 mesures dans le domaine du transport 
international de voyageurs (RS 818.101.27)). 

Si la personne assurée devait alors avoir entrepris le voyage bien que la destination du voyage fût 
mentionnée sur la liste au moment du départ, elle était consciente ou aurait dû être consciente 
qu’elle doit se mettre en quarantaine après le retour en Suisse. Ce scénario aura donc un effet sur 
l’aptitude au placement, c’est-à-dire que l’aptitude au placement pendant la quarantaine de dix 
jours doit être refusée dans un tel cas. La personne assurée peut encore bénéficier du solde des 
jours sans contrôle. 

Si, en revanche, la destination du voyage ne faisait pas partie, au moment du départ, des États ou 
des zones présentant un risque élevé d’infection et que le statut de la destination touristique a été 
modifié au cours du congé de la personne assurée, la quarantaine à effectuer après son retour 
n’est pas imputable à la personne assurée. L’aptitude au placement est considérée comme ac-
quise durant la quarantaine de dix jours. Dans ce cas, ni des jours supplémentaires doivent être 
comptés sans contrôle, ni les jours de quarantaine doivent être traités comme congé non payé. 
Ces derniers sont considérés comme des jours normaux de chômage contrôlés. 

En effet, la personne assurée doit continuer dans tous les cas à déployer des efforts durant la qua-
rantaine pour trouver un emploi. En cas de quarantaine dont elle n’est pas responsable, elle peut 
être contrainte à participer à des entretiens de conseil par téléphone ou à des MMT proposées en 
ligne. 

 Voir également Bulletin LACI IC B263a nouveau 

1.6 Paiements des caisses de chômage (CCh) 

Les personnes assurées peuvent également demander des avances par téléphone (auquel cas la 
demande donnera lieu à une note que la caisse classera dans le dossier) ou par e-mail. On s’abs-
tiendra d’utiliser le formulaire versement d’une avance.  

Les avances peuvent être versées pour les jours contrôlés, lorsque la personne assurée a déposé 
une demande d’IC, qu’il est établi qu’elle remplit les conditions liées à la période de cotisation ou 
en est libérée. En ce qui concerne les autres conditions du droit à l’indemnité leur vraisemblance 
suffit. 

Il conviendra de mentionner dans le décompte de prestations que l’IC a été versée sous forme 
d’avance et que cette dernière devra ensuite être déduite du calcul définitif du nombre d’indemni-
tés journalières ou restituée en l’absence de droit de l’assuré. 
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Pour l’exercice de ce droit à une avance, tous les documents mentionnés à l’art. 29 OACI, doivent 
être transmis à la caisse, sauf pour les exceptions suivantes 

- Il est possible de renoncer à l’attestation de l’employeur et à l’attestation de gain intermé-
diaire, lorsque la personne assurée peut fournir d’une autre manière les indications néces-
saires concernant les rapports de travail (contrat de travail, décomptes de salaire, extraits 
bancaires, etc.). 

- L’art. 29, al. 4 OACI doit être pris en compte de manière appropriée. Il stipule que la CCh 
peut exceptionnellement prendre en considération une déclaration signée de l’assuré, lors-
que celle-ci paraît plausible, si l’assuré ne peut prouver, par des attestations, des faits per-
mettant de juger du droit à l’indemnité. 

1.7 Doutes quant aux droits découlant du contrat de travail 

Il n’est pas possible de renoncer à l’application de l’art. 29 LACI afin de protéger les travailleurs. 
Étant donné la charge extraordinaire dans les tâches d’exécution, l’examen de l’exercice du droit à 
l’encontre de l’employeur peut toutefois être reporté.  

Les CCh doivent verser les IC avant la subrogation.  

 Voir également Bulletin LACI IC C240  

1.8 IC pour les travailleurs sur appel enregistrant des pertes de travail 

Évaluer si un rapport de travail sur appel était régulier ou non se fait normalement en recourant à 
la règle des 20 %. Il est toutefois possible de renoncer à l’examen de cette règle pour les assurés 
auxquels l’employeur n’a plus fait appel à cause de la pandémie. Ces assurés sont considérés 
comme chômeurs dont la perte de gain peut être prise en considération. L’employeur est tenu 
d’établir une attestation indiquant qu’il n’a plus fait appel à cette personne en raison de la pandé-
mie et qu’il n’a pas demandé parallèlement d’indemnité RHT pour elle.  

Cet examen ne doit pas être réalisé pour les travailleurs sur appel dont le contrat de travail a ex-
piré ou qui ont résilié leurs rapports de travail de manière extraordinaire faute de mandats sur ap-
pel. Ces travailleurs ont droit à l’IC s’ils remplissent les conditions de l’art. 8 LACI.  

L’AC renonce à l’application de l’art. 29 LACI pour les travailleurs sur appel.  

1.9 Imputation de l’allocation pour perte de gain COVID-19 sur les gains 
intermédiaires au sens de l’AC 

Les chômeurs qui perçoivent un gain intermédiaire tout en recevant des IC peuvent, en principe, 
avoir droit à une allocation pour perte de gain COVID-19. À condition que ces personnes ne soient 
pas déjà indemnisées pour l’interruption de travail par l’indemnité en cas de RHT par le biais de 
l’AC, cela peut être le cas, par exemple, si une quarantaine est ordonnée pour la personne assu-
rée ou si la garde des enfants par un tiers est annulée en raison des mesures COVID-19 et que le 
travail doit être interrompu en conséquence. Le cas échéant, le calcul de l’allocation pour perte de 
gain COVID-19 est basé sur le revenu que la personne aurait gagné grâce au gain intermédiaire. 
L’indemnité journalière s’élève à 80% de ce gain et est limitée à un maximum de Fr. 196.00. 

Le gain intermédiaire est défini comme tout revenu provenant d’une activité salariée ou indépen-
dante que l’assuré perçoit pendant une période de contrôle et qui est inférieur aux indemnités de 
chômage auxquelles il a droit (IC ; Bulletin LACI IC C123). Les compensations de salaire (pour-
suite du versement du salaire conformément aux art. 324a ss CO, indemnités journalières de ma-
ladie et d’accident) doivent également être imputées comme gain intermédiaire (Bulletin LACI IC 
C128 ; art. 24 LACI et art. 41a OACI).  

L’allocation pour perte de gain prévue par l’ordonnance sur les pertes de gain COVID-19 
(RS 830.31) est également une forme de compensation de salaire, car elle est destinée à couvrir 
la perte de gain liée au coronavirus (par ex. en cas de quarantaine ou de garde d’enfants). Pour 
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cette raison, l’imputation est effectuée de la même manière que pour les indemnités journalières 
de maladie ou d’accident (Bulletin LACI IC C128). 

Dans la mesure où une personne sans emploi reçoit une allocation Corona-perte de gain en lieu et 
place de son salaire provenant d’une activité intermédiaire, il est justifié d’appliquer par analogie 
au Bulletin LACI IC C128 l’imputation de l’allocation pour perte de gain sur les IC (imputation de 
l’allocation Corona-perte de gain comme gain intermédiaire). En cas de versement séparé, l’alloca-
tion Corona-perte de gain brute est donc ajoutée aux gains intermédiaires déterminants et égale-
ment imputée comme salaire, et non comme indemnité journalière d’une assurance sociale (art. 28 
LACI). 

 Voir également Bulletin LACI IC C128a nouveau 

1.10 Pas d’interruption automatique du délai de congé en cas de quarantaine ou 
d’isolement  

La quarantaine ou l’isolement ne conduit pas systématiquement à une prolongation du délai de 
congé. L’art. 336c, al. 2, CO ne s’applique que si, d’une part, le travailleur est effectivement en in-
capacité de travail et, d’autre part, qu’il en apporte la preuve par un certificat médical. Seule une 
incapacité de travail et non une (auto-) quarantaine ou un (auto-) isolement pur(e) peut empêcher 
la recherche d’emploi ou le commencement d’un nouvel emploi. 

 Voir également Bulletin LACI IC C208a nouveau 
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2 Indemnité en cas de réduction de l’horaire de travail (RHT) 

2.1 Caractère temporaire de la perte de travail 

Même si la pandémie est susceptible de connaître plusieurs vagues successives, il y a lieu de re-
tenir que tant le phénomène que les pertes de travail qui y sont associées sont temporaires. 

2.2 Pertes de travail à prendre en considération pour motifs économiques 

Du fait de sa soudaineté, de son ampleur et de sa gravité, une pandémie n’est pas un risque nor-
mal d’exploitation à la charge de l’employeur, au sens de l’art. 33, al. 1, let. a LACI même si dans 
certaines circonstances elle est susceptible de toucher tout employeur. Les pertes de travail résul-
tant d’un recul de la demande de biens et de services pour ce motif peuvent dès lors être prises en 
considération en application de l’art. 32, al. 1, let. a LACI. Toutefois, l’employeur doit pouvoir dé-
montrer de manière crédible que les interruptions de travail attendues dans son entreprise sont at-
tribuables à l’apparition de la pandémie. Sur ce point, il ne suffit pas simplement de mentionner la 
pandémie comme justification. 

2.2 a Réserves saisonnières  

Les réserves saisonnières doivent être utilisées avec parcimonie pour les périodes de décompte 
dans le cadre d’une procédure sommaire. Une opposition doit être formée (= refus complet) contre 
les préavis de réduction d’horaire de travail si les pertes de travail sont exclusivement et indubita-
blement imputables à des fluctuations saisonnières. En cas de doute, si les heures perdues écono-
miques et saisonnières ne peuvent être clairement distinguées, il convient de renoncer à une ré-
serve en faveur de l’entreprise pour les périodes de décompte dans la procédure sommaire. 

Si l’ACt a prononcé des réserves saisonnières lors de l’autorisation de la réduction de l’horaire de 
travail, les CCh les examinent dans le cadre de leurs possibilités – autrement dit, dans les pé-
riodes de décompte selon la procédure sommaire, sur la base des données et des informations 
fournies dans ladite procédure. Aucune autre clarification n’est nécessaire. 

Pour les périodes de décomptes selon la procédure ordinaire, le contrôle est effectué conformé-
ment au Bulletin LACI RHT D11 ss. 

2.2 b Autorisations tardives de la réduction de l’horaire de travail 

Pour les entreprises dont le préavis de réduction de l’horaire de travail n’a été approuvé qu’après 
le délai de trois mois prévu pour le dépôt de la demande et du décompte, le principe suivant s’ap-
plique : 

Une réglementation généralisée n’est pas possible en raison des dispositions légales en vigueur. 
Les caisses d’assurance chômage compétentes doivent vérifier dans chaque cas d’espèce s’il 
existe une exception sur la base de l’art. 27 LPGA (violation du devoir d’information ou de conseils 
par l’administration). Dans les cas où les conditions sont remplies, les entreprises peuvent excep-
tionnellement bénéficier d’un droit qui n’est pas prévu par la loi. 

Le Tribunal fédéral a considéré ce qui suit à ce sujet [ATF 131 V 472] : « Dérivé du principe de 
bonne foi, qui protège le citoyen en ce qui concerne le comportement des autorités en fonction de 
ses attentes, des informations erronées de la part des autorités administratives peuvent, sous cer-
taines conditions, nécessiter un traitement du requérant qui s’écarte du droit matériel. Selon la ju-
risprudence et la doctrine, c’est le cas :  

1. si l’autorité a agi dans une situation spécifique à l’égard de certaines personnes;  
2. si elle était compétente pour fournir les informations en question ou si le requérant pouvait, 

pour des motifs raisonnables, considérer l’autorité comme compétente ;  
3. si la personne ne pouvait pas facilement identifier l’inexactitude de l’information ;  
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4. si elle a pris des dispositions en se basant sur le fait que les informations étaient exactes et 
que ces dispositions ne peuvent être annulées sans inconvénient, et  

5. si la législation n’a pas changé depuis que l’information a été fournie. » 

En l’occurrence, les cas en question ne concernent pas des « informations erronées de la part des 
autorités administratives », mais plutôt le traitement tardif des demandes.  

Les conditions 1 à 4 peuvent être considérées comme remplies dans le cas des entreprises qui 
n’avaient jamais eu recours à l’instrument de la réduction de l’horaire de travail auparavant, 
puisqu’il s’agissait de traiter une demande spécifique, que l’ACt était effectivement compétente en 
la matière, que l’entreprise ne pouvait pas savoir que des retards de la part des autorités pouvaient 
entraîner la perte de droits et que l’entreprise ne pouvait pas présenter de décompte en l’absence 
d’une autorisation. 

En revanche, la condition 3 n’est pas remplie dans le cas des entreprises qui ont déjà bénéficié 
d’indemnité en cas de réduction de l’horaire de travail par le passé, car elles connaissent le délai 
de 3 mois pour le décompte et devraient en connaître les conséquences. 

La condition 5 est remplie, puisque les conditions-cadres en vigueur n’ont pas changé en ce qui 
concerne les délais de dépôt des demandes d’indemnité en cas de réduction de l’horaire de travail. 

La caisse peut, par analogie avec le Bulletin LACI RHT I7, fixer un délai raisonnable pour la pré-
sentation des documents de décompte complets, mais ce délai ne peut pas dépasser trois mois 
après l’octroi de l’autorisation afin de garantir le contrôle des faits. 

 Voir également Bulletin LACI RHT I3a nouveau 

2.2 c Entreprises nouvellement créées 

Du fait de sa soudaineté, de son ampleur et de sa gravité, une pandémie n’est pas un risque nor-
mal d’exploitation à la charge de l’employeur, au sens de l’art. 33, al. 1, let. a LACI. Les pertes de 
travail résultant d’un recul de la demande de biens et de services pour ce motif peuvent dès lors 
être prises en considération en application de l’art. 32, al. 1, let. a LACI, même si l’entreprise se 
trouve dans la phase de démarrage.  
L’exception déjà visée dans le Bulletin LACI RHT D4, découlant de mesures prises par les autori-
tés, s’applique. Étant donné que la règle des deux ans ne doit pas être observée, la date de créa-
tion n’est pas indiquée sur le formulaire relatif à la procédure simplifiée pour le préavis de la RHT. 

Il conviendrait d’évaluer autrement le cas d’une entreprise qui serait créée durant la pandémie (de-
puis 16 mars 2020) et, sans avoir exercé la moindre activité au préalable, commettrait un abus de 
droit en faisant valoir des pertes de travail directement liées à des motifs économiques. Lorsque de 
tels cas sont identifiés à l’occasion de contrôles d’employeurs réalisés par le SECO ou à la suite 
de signalements auprès des organes d’exécution, l’entreprise doit s’attendre à un refus ou à une 
reconsidération de l’autorisation accordée. 

2.3 Pertes de travail dues à des mesures prises par les autorités ou à des 
circonstances non imputables à l’employeur  

Les mesures prises par les autorités en raison de la pandémie sont également à considérer 
comme des circonstances extraordinaires, de sorte que les pertes de travail occasionnées par de 
telles mesures entrent dans le cadre de la réglementation spéciale des art. 32, al. 3, LACI et 51 
OACI. Cela s’applique également aux mesures qui ne concernent que certaines branches ou sec-
teurs économiques, ainsi qu’aux mesures ordonnées par les autorités cantonales ou communales.  

Les pertes de travail non imputables à l’employeur telles que par exemple celles qui sont dues à 
l’impossibilité pour les travailleurs de se rendre sur le lieu de travail peuvent être prises en consi-
dération.  
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Les pertes de travail qui résultent du comportement fautif de l’employeur ne sont en revanche pas 
prises en considération (art. 51, al. 3 OACI). 

2.3 a Abrogé : Délais de préavis en cas de mesures édictées à court terme  

2.3 b Suspension du délai de préavis du 1er septembre 2020 au 31 décembre 2021 

Les délais de préavis sont suspendus pour la période du 20 mars au 31 décembre 2021. L'autori-
sation peut donc être donnée à la date de dépôt de préavis. 

Avec effet rétroactif au 1er septembre 2020 (début de la RHT), le délai de préavis pour les autorisa-
tions déjà délivrées peuvent être supprimé et l'autorisation reportée à la date de dépôt de préavis. 
Ces ajustements ne seront effectués que suite à une demande écrite à l’attention de l’ACt jusqu’au 
30 avril 2021. 

Une autorisation avec effet rétroactif n’est par contre possible que pour les entreprises concernées 
par les mesures décidées à partir du 18 décembre 2020, voir 2.3 c. 

Remarque – décompte sans autorisation : 

Les entreprises qui présentent un décompte en l’absence d’autorisation valable sont informées par 
la CCh qu’elles doivent remettre un préavis à l’ACt en utilisant le formulaire adéquat (ou les eSer-
vices) – le délai de remise fixé par la CCh en lieu et place de l’ACt est de deux semaines –, puis 
présenter un nouveau décompte RHT corrigé ayant comme date de début de la RHT celle autori-
sée par l’ACt.. 
La CCh informe l’ACt (p. ex. au moyen d’une copie) de la date de réception du décompte ainsi que 
du délai de remise du préavis. 
Conformément à l’art. 29, al. 3 LPGA, la date de remise du décompte vaut comme date de remise 
du préavis. 
Un décompte n’est possible que si une autorisation valable existe.  
Le délai de deux semaines pour la soumission du préavis est un délai administratif. Si aucun préa-
vis n'a été reçue d'ici là, l’ACt peut fixer un nouveau délai et annoncer les conséquences juri-
diques. 

Exemples : 

1. Nouveau préavis déposé le 29.03.21, autorisation sans délai de préavis pour 6 mois 
2. Nouveau préavis déposé le 29.03.21, début souhaité de la RHT 01.01.21, autorisation à partir de la date 

souhaitée pour 6 mois 
3. Autorisation existante à partir du 15.09.20, demande d'annulation rétroactive du délai de préavis et de 

prolongation soumise en temps, autorisation pour 6 mois à partir de la date de dépôt de préavis 
4. Autorisation existante à partir du 15.09.20, demande de l’autorisation rétroactive à partir du 01.09.2020 

soumise en temps  pas possible, autorisation pour 6 mois à partir de la date de dépôt de préavis 
5. Autorisation existante à partir du 15.09.20, demande d'annulation rétroactive du délai de préavis et de la 

prolongation soumise en temps, autorisation à partir de la date de dépôt de préavis jusqu'au début de 
l'autorisation de suivi. 

Exemple 1 2 3 4 5 
dépôt (initiale) du préa-
vis 

29.03.21 29.03.21 05.09.20 05.09.20 05.09.20 

début autorisé initiale-
ment de la RHT 

--- --- 15.09.20 15.09.20 15.09.20 

autorisation initiale 
jusqu’ au 

--- --- 15.12.20 15.12.20 15.12.20 

Date souhaitée de début 
de la RHT 

29.03.21 01.04.21 05.09.20 01.09.20 05.09.20 

Début autorisé de la 
RHT 

29.03.21 01.04.21 05.09.20 05.09.20 05.09.20 
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Exemple 1 2 3 4 5 
autorisation jusqu’ au 28.09.21 30.09.21 04.03.21 04.03.21 14.01.21 
Début de l'autorisation 
suivante existante 

--- --- --- --- 15.01.21 

 

Cas d’espèce : 

6. Autorisation existante à partir du 01.09.20, demande de prolongation soumise en temps, autorisation à 
partir de la date originale du début de la RHT jusqu'au début de l'autorisation de suivi 

7. Autorisation existante à partir du 15.09.20, demande d'annulation rétroactive du délai de préavis et de 
prolongation soumise en temps, autorisation pour 6 mois à partir de la date de dépôt de préavis 

8. Autorisation existante à partir du 15.09.20, demande de prolongation soumise en temps, autorisation 
prolongée à 6 mois sans modification du début autorisé de la RHT 

Cas 7 et 8 : La lacune jusqu'à l'autorisation de suivi ne peut être comblé. Quelle est la meilleure solution 
pour l'entreprise ? 10 jours supplémentaires en septembre 20 ou 10 jours supplémentaires en mars 21 ? 

9. (Ancien cas, ancienne loi : délai de préavis de 10 jours) : pas d’autorisation, dépôt du décompte le 
06.01.21, dépôt ultérieur du préavis le 08.01.21, le dépôt de décompte est considéré comme le « dépôt 
du préavis », l'autorisation a été accordée à partir de la date du « dépôt du préavis » + délai du préavis 
pour 3 mois 

10. Autorisation existante du cas 9, demande d'annulation rétroactive du délai de préavis et de prolongation 
soumise en temps, autorisation pour 6 mois à partir de la date de dépôt de préavis 

Exemple 1 2 3 4 5 
dépôt (initiale) du préa-
vis 

20.08.20 05.09.20 05.09.20 
06.01.21 
08.01.21 

 

début autorisé initiale-
ment de la RHT 

01.09.20 15.09.20 15.09.20  16.01.21 

autorisation initiale 
jusqu’ au 

30.11.20 14.12.20 14.12.20  15.04.21 

Date souhaitée de dé-
but de la RHT 

01.09.20 05.09.20 15.09.20   

Début autorisé de la 
RHT 

01.09.20 05.09.20 15.09.20 16.01.21 06.01.21 

autorisation jusqu’ au 05.01.21 04.03.21 14.03.21 15.04.21 05.07.21 
Début de l'autorisation 
suivante existante 

06.01.21 (25.03.21) (25.03.21) --- --- 

 

2.3 c Autorisation avec effet rétroactif pour les entreprises concernées par les mesures 
décidées à partir du 18 décembre 2020  

Les entreprises concernées par les mesures décidées à partir du 18 décembre 2020 (p. ex. ferme-
ture des restaurants dès le 22 décembre, fermeture des magasins ne vendant pas des biens de 
consommation courante dès le 18 janvier 2021 [décision du 13 janvier 2021]) peuvent déposer une 
demande écrite adressé à l’ACt jusqu’au 30 avril 2021 pour percevoir une indemnité en cas de 
RHT dès l’entrée en vigueur des mesures correspondantes, et ce, indépendamment de la date de 
remise du préavis. Un exemplaire du formulaire de demande est disponible sur le site www.tra-
vail.swiss. 

Sont également concernées les entreprises indirectement touchées par ces mesures, par exemple 
un boucher qui approvisionne des restaurants de manière substantielle, mais pas les entreprises 
dont l’activité n’était pas concernée par les fermetures, par exemple les sociétés fiduciaires. 

Les entreprises qui possédaient une autorisation valable au moment de la fermeture, mais qui ne 
l’ont pas renouvelée en temps utile, ne disposent pas non plus d’un droit ininterrompu à l’indemnité 
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en cas de RHT (selon l’ancienne loi). Pour éviter toute inégalité de traitement envers les entre-
prises qui se trouvent dans la même situation au début ou pendant la durée des mesures décidées 
par les autorités, ces entreprises peuvent elles aussi déposer une demande afin de bénéficier, 
sans interruption, d’une indemnité en cas de RHT. 

Une autorisation avec effet rétroactif à la date de fermeture n'est pas possible pour les entreprises 
concernées par des mesures cantonales décidées avant le 18 décembre 2020. Toutefois, les auto-
risations existantes peuvent être approuvées sur demande à partir de la date de dépôt du préavis 
et / ou prolongées pour 6 mois, voir 2.3 b. 

Exemples: 

1. Entreprise de gastronomie: préavis déposé le 06.01.21, demande d'autorisation avec effet rétroactif à 
partir du 18.12.2020 soumise en temps, autorisation pour 6 mois à partir de la date de fermeture 
22.12.2020 

2. Entreprise de gastronomie: préavis ultérieur soumise en temps le 15.04.2020, autorisation à partir de la 
date de fermeture 22.12.2020 

3. Boucher, fournisseur de services de restauration dans une large mesure: préavis déposé le 08.02.21, 
demande d'autorisation avec effet rétroactif à partir du 04.01.2021 soumise en temps, autorisation à la 
date souhaitée 04.01.2021 

4. Commerce de détail: préavis déposé le 08.02.21, demande d'autorisation avec effet rétroactif à partir du 
13.01.2021 soumise en temps, autorisation à partir de la date de fermeture 18.01.2021 

5. Charpentier: préavis déposé le 08.02.21, demande d'autorisation avec effet rétroactif à partir du 
13.01.2021, affecté par des fermetures dans le commerce de détail non justifiées de manière plausible, 
autorisation à partir du dépôt du préavis 08.02.2021 

6. Entreprise de gastronomie: l’autorisation préalable a expiré le 31.12.2020, nouveau préavis déposé le 
06.01.21, demande d’autorisation avec effet rétroactif à partir du 01.01.2021 soumise en temps, autori-
sation à la date souhaitée 01.01.2021 

7. Entreprise de gastronomie: l’autorisation préalable a expiré le 31.12.2020, nouveau préavis déposé le 
08.02.21, demande d’autorisation avec effet rétroactif à partir du 01.01.2021 soumise en temps, autori-
sation à la date souhaitée 01.01.2021 

Exemple 1 2 3 4 5 6 7 
dépôt (initiale) du préa-
vis 

06.01.21 --- 08.02.21 08.02.21 08.02.21 06.01.21 08.02.21 

début autorisé initiale-
ment de la RHT 

16.01.21 --- 18.02.21 18.02.21 18.02.21 16.01.21 18.02.21 

autorisation initiale 
jusqu’ au 

15.04.21 --- 17.05.21 17.05.21 17.05.21 --- --- 

Date souhaitée de début 
de la RHT 

18.12.20 22.12.20 04.01.21 13.01.21 13.01.21 01.01.21 01.01.21 

Début autorisé de la 
RHT 

22.12.20 22.12.20 04.01.21 18.01.21 08.02.21 01.01.21 01.01.21 

autorisation jusqu’ au 21.06.21 21.06.21 03.07.21 17.07.21 07.08.21 30.06.21 30.06.21 
Début de l'autorisation 
suivante existante 

--- --- --- --- --- --- --- 

Expiration de l'autori-
sation préalable 

--- --- --- --- --- 31.12.20 31.12.20 
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2.4 Retour en Suisse d’une personne ayant séjourné dans une zone à risque et 
quarantaine lors de l’entrée dans le pays 

Depuis le 6 juillet 2020, une obligation de quarantaine est en vigueur pour les voyageurs en prove-
nance de certaines régions ; cette obligation a été décidée par le Conseil fédéral le 1er juillet.2 

Conformément à l’art. 324a CO, l’employeur est tenu de poursuivre le versement du salaire lors-
que le travailleur est empêché de travailler sans faute de sa part pour des raisons inhérentes à sa 
personne (par ex. accident ou maladie). Si un travailleur voyage dans une zone désignée par les 
autorités comme étant à risque et doit, lors de son retour, être mis à cet effet en quarantaine pen-
dant 10 jours, l’employeur n’est pas tenu de poursuivre le versement du salaire, car il s’agit dans 
ce cas d’un acte intentionnel de la part du travailleur (le critère « sans faute de sa part » mentionné 
ci-dessus n’est pas rempli – L’élément déterminant est de savoir si la personne assurée savait ou 
aurait dû savoir avant le départ que le lieu de destination est / était considéré comme un État ou 
une zone présentant un risque élevé d’infection ou que des règles particulières concernant les per-
sonnes vaccinées ou guéries s’appliquent sur le lieu de destination). 

À partir du 6 juillet 2020, la réglementation suivante s’applique : celui qui entre en Suisse en prove-
nance d’une zone à risque doit se mettre en quarantaine durant dix jours. Le fait que la personne a 
voyagé / voyage dans une zone à risque à compter du 6 juillet 2020 ou avant cette date est sans 
importance. 

Concrètement, les restrictions suivantes s’appliquent au droit de bénéficier des prestations de l’AC 
(indemnité en cas de réduction de l’horaire de travail, ci-après « indemnité en cas de RHT ») : les 
personnes qui se rendent à partir du 6 juillet 2020 dans un pays qui, au moment de leur entrée, fi-
gure sur la liste officielle des zones à risque, n’ont pas droit à une indemnité en cas de RHT durant 
la quarantaine de dix jours. Ces personnes sont empêchées de travailler par leur propre faute et 
ne peuvent donc pas bénéficier d’une poursuite du versement du salaire. Leur interruption de tra-
vail ne doit pas être prise en compte pour bénéficier de l’indemnité en cas de RHT.  

Les personnes qui ont voyagé dans un pays à risque avant le 6 juillet 2020 et qui retournent en 
Suisse à partir du 6 juillet 2020 et qui doivent donc être mises en quarantaine pendant dix jours, 
peuvent avoir droit à une indemnité en cas de RHT si elles ont obtenu un certificat médical ou une 
attestation délivrée par une autorité. Il en va de même pour les personnes qui se rendent dans une 
zone déclarée à risque seulement après leur départ. Cependant, l’obligation de l’employeur de 
continuer à payer les salaires dans de tels cas est juridiquement controversée. Il reste à voir com-
ment les tribunaux vont juger cette question. Si l’employeur ne reconnaît pas l’obligation de conti-
nuer à payer le salaire et ne paie pas le salaire pendant la période de quarantaine, aucune indem-
nité en cas de RHT n’est due. 

 Voir également Bulletin LACI RHT D35a nouveau 

2.4 a Droit à l’indemnité en cas de RHT pour la quarantaine 

Le point 2.4 s’applique de la même manière aux assurés qui sont mis en quarantaine sans s’être 
rendus dans une zone à risque. 

Pour les personnes mises en quarantaine sans qu’il y ait faute de leur part, l’entreprise peut dé-
compter l’indemnité en cas de RHT, à condition que les autres conditions de la RHT soient rem-
plies. Cette disposition vaut pour toute la durée de la quarantaine ordonnée par les autorités ou un 
médecin, ou jusqu’à la fin prématurée de la quarantaine à la suite d’un test négatif3. Un test doit 
impérativement être réalisé en vertu de l’obligation de diminuer le dommage. S’il y est néanmoins 
                                                

2 Liste actuelle: Ordonnance COVID-19 mesures dans le domaine du transport international de voyageurs, RS 

818.101.27 

3 Art. 3e Covid-19-Ordonnance COVID-19 situation particulière (SR 818.101.26), en vigueur à partir du 08.02.2021 



    

 

645.31-00004 \ COO.2101.104.6.3921748 16/40 
 

renoncé, le droit à l’indemnité en cas de RHT s’éteint au bout de sept jours.  
Une auto-déclaration ne suffit que dans des cas fondés, par exemple lorsque le médecin cantonal 
n’est plus en mesure de délivrer des mises en quarantaine en raison d’une surcharge de travail. 
Dans ces cas également, la quarantaine commence et prend fin de la même manière que l’aurait 
ordonné le médecin cantonal en temps normal.  

Les personnes qui ont provoqué la quarantaine par leur propre comportement (par exemple, le 
non-respect des règles d’hygiène et de distance, participation à un événement avec un nombre 
non autorisé de personnes, contact avec une personne dont on sait qu’elle est infectée) n’ont pas 
droit au maintien du paiement du salaire pendant la période de quarantaine. Leur perte d’heures 
de travail ne doit pas être prise en compte par l’indemnité en cas de RHT. 

Si, malgré la quarantaine, les personnes concernées travaillent en télétravail, prennent des va-
cances ou réduisent les heures supplémentaires, l’entreprise est tenue de continuer à payer les 
salaires, mais il n’y a pas de perte d’heures de travail due à des mesures économiques ou offi-
cielles et donc pas droit à l’indemnité en cas de RHT. 

 Voir également Bulletin LACI RHT D35b nouveau 

2.5 Droit à l’indemnité en cas de RHT dans le cadre de mesures graduelles 

L’activité doit reprendre normalement dès que cela est possible. Cette condition est l’expression de 
l’obligation de diminuer le dommage. Toutefois, Le droit à l’indemnité en cas de RHT peut être 
maintenu dans quatre situations : 

(1) L’entreprise ne peut mettre au travail qu’une partie de ses employés, en raison des mesures 
sanitaires. Par conséquent, elle a droit à l’indemnité en cas de RHT pour la perte de travail des tra-
vailleurs partiellement ou totalement inoccupés si les autres conditions du droit sont réalisées. 
Dans ce cas, la perte de travail à prendre en considération est consécutive aux mesures prises par 
les autorités et l’art. 32, al. 3 LACI en relation avec l’art. 51 OACI s’applique. 

(2) L’entreprise ne peut mettre au travail qu’une partie de ses employés pour des motifs écono-
miques. Ou encore : elle peine à obtenir les produits nécessaires à une pleine activité et ne peut 
de ce fait employer l’ensemble de ses travailleurs. La perte à prendre en considération est impu-
table aux conséquences économiques de la pandémie. Le droit à l’indemnité en cas de RHT existe 
donc, si les autres conditions du droit à l’indemnité sont réalisées.  

(3) L’entreprise doit rester fermée car elle est dans l’impossibilité d’appliquer les mesures d’hy-
giène et de conduite demandées ou parce que la perte consécutive à une réouverture / à un main-
tien de l’ouverture serait plus importante que dans le cas d’une fermeture temporaire. Si, en toute 
objectivité, il est impossible de mettre en œuvre les mesures d’hygiène et de conduite requises, le 
travail doit être interrompu. Dans ce cas, l’employeur a droit à l’indemnité en cas de RHT pour les 
travailleurs concernés, si les autres conditions du droit à l’indemnité sont réalisées. L’entreprise 
doit montrer de manière admissible que la perte consécutive à une réouverture / à un maintien de 
l’ouverture serait plus importante que dans le cas d’une fermeture temporaire. Si tel est le cas et 
que le risque de licenciements ou de fermeture définitive augmente, le droit à l’indemnité en cas de 
RHT s’applique de la même manière.  

(4) Les mesures en vigueur prises par les autorités ont pour conséquence indirecte que l’entre-
prise doit rester fermée. Par exemple : un restaurant ne peut ouvrir car il est accessible unique-
ment par une entreprise touristique de transport (p. ex. remontées mécaniques ou télécabines). 
Pour faire valoir un droit à l’indemnité en cas de RHT, l’employeur doit pouvoir démontrer cette 
conséquence indirecte. Les pertes de travail consécutives à des mesures prises par les autorités, 
ou qui sont dues à d’autres motifs indépendants de la volonté de l’employeur, sont prises en consi-
dération lorsque l’employeur ne peut les éviter par des mesures appropriées et économiquement 
supportables ou faire répondre un tiers du dommage (art. 51, al. 1 OACI). 
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(5) Les entreprises doivent respecter les exigences fixées par les autorités qui empêchent une ex-
ploitation économique, par exemple une restriction des heures d’ouverture jusqu’à 19 h pour un 
restaurant réalisant l’essentiel de son chiffre d’affaires le soir. L’entreprise doit démontrer de façon 
plausible que la perte consécutive à un maintien partiel de l’ouverture serait plus importante que 
dans le cas d’une fermeture temporaire. Si tel est le cas et que le risque de licenciement ou de fer-
meture définitive est de ce fait accru, il existe également un droit à l’indemnité en cas de RHT. 

Dans la mesure où une entreprise continue à faire valoir une perte de travail de plus de 85 % pour 
les périodes de décompte à partir de juin à novembre 2020 et qu’elle fait valoir une perte de travail 
de plus de 50 % à partir de juin 2021, elle est tenue de justifier cette perte de travail auprès de la 
CCh et de présenter des documents admissibles attestant de la situation. Les CCh sont tenues de 
remettre aux ACt pour examen les éventuels décomptes non plausibles dépassant la valeur seuil.  

Il convient – avec effet immédiat4 – de demander aux entreprises qui ont perçu l’indemnité de ma-
nière permanente d’établir la plausibilité des pertes de travail qu’elles font valoir en expliquant  
- en quoi les pertes de travail pour des raisons économiques sont toujours inévitables; 
- en quoi elles subissent encore des pertes de travail en raison de la pandémie ou des mesures 

que les autorités ont prises pour y répondre et  
- pourquoi la perte de travail est toujours considérée comme provisoire et que l’on peut attendre 

que l’indemnité en cas de réduction de l’horaire de travail permette de préserver des emplois.  

2.5 a Recrutement du personnel pour les entreprises saisonnières 

Le but de l’indemnité en cas de RHT est de préserver les emplois et non pas d’en financer de nou-
veaux. Parallèlement, en vertu de l’obligation de diminuer le dommage, les entreprises sont cen-
sées réengager le personnel dès qu’elles le peuvent et dans la mesure du possible ou, pour les 
entreprises saisonnières, dès le début habituel de la saison. Selon les circonstances, le recrute-
ment du personnel est pour cela nécessaire. 

C’est pourquoi il est également possible de faire valoir un droit à l’indemnité en cas de RHT pour le 
personnel recruté, pour autant que les autres conditions requises du droit à l’indemnité soient rem-
plies. La perte de travail étant toutefois supposée être limitée au minimum en vertu de l’obligation 
précitée de réduire le dommage, les entreprises doivent se garder de recruter plus de personnel 
que la saison ne l’exige en temps normal. 

2.6 Préavis des fournisseurs de prestations publiques (employeurs publics, 
administrations, etc.) 

Le but de l’indemnité en cas de réduction de l’horaire de travail est de préserver les emplois. L’ob-
jectif est d’éviter des licenciements à court terme, consécutifs à un recul temporaire de la demande 
de biens et de services, et la perte de travail qui en résulte (cf. également ATF 121 V 362 C. 3. a). 
De manière générale, ce risque (immédiat) de disparition d’emplois concerne uniquement les en-
treprises qui financent la fourniture de prestations exclusivement avec les revenus ainsi perçus ou 
avec des fonds privés.  

Contrairement aux entreprises privées, les fournisseurs de prestations publiques ne supportent 
pas de risque entrepreneurial ou de risque de faillite parce qu’ils doivent mener à bien les tâches 
qui leur ont été confiées par la loi indépendamment de la situation économique. Les éventuels pro-
blèmes de liquidités, les dépenses supplémentaires ou même les pertes résultant de l’activité de 
l’entreprise sont couvertes par des moyens publics, qu’il s’agisse de subventions ou d’autres 
moyens financiers. Il n’existe pas dans ces cas de risque de disparition d’emplois. 

                                                

4 Voir Communication 2021/9 du 18 juin 2021 https://tcnet.arbeit.swiss/publication/download/P-202106-0143/fr  
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En vertu du mandat des fournisseurs de prestations publiques, considérant l’objectif visé par l’in-
demnité en cas de RHT, les prestataires n’ont globalement aucun droit à la RHT pour leurs travail-
leurs. Le versement d’indemnité en cas de RHT en cas de suspension temporaire de cette fourni-
ture de prestations revient à répercuter les coûts du salaire sur le fonds de l’AC sans que le risque 
de licenciements à court terme pour ces entreprises publiques-privées, contre lequel se bat le légi-
slateur, ne soit avéré. 

Ces réflexions s’appliquent aussi bien aux employeurs de droit public-privé eux-mêmes (en ce qui 
concerne les employés de la Confédération, des cantons et des communes) qu’aux secteurs priva-
tisés qui fournissent des prestations sur mandat d’une institution publique sur la base d’un accord. 

La RHT ne peut être accordée aux travailleurs employés par des fournisseurs de prestations pu-
bliques que si les travailleurs concernés sont exposés à un risque concret et immédiat de licencie-
ment. Cela peut également concerner un secteur d’un prestataire seulement. Par exemple, une 
entreprise de transports peut comprendre à la fois un secteur d’exploitation pour lequel elle a droit 
à l’indemnité en cas de RHT en cas de chute du chiffre d’affaires (p. ex. bus touristiques), et un 
secteur d’exploitation pour lequel aucun droit à l’indemnité en cas de RHT n’existe (exploitation 
subventionnée d’un bus local). 

On considère qu’un risque immédiat et concret de disparition d’emplois est présent si, en cas de 
recul de la demande ou de réduction ordonnée de l’offre chez le mandataire, il n’existe pas de ga-
rantie que les coûts d’exploitation seront entièrement couverts, et si les entreprises concernées ont 
la possibilité de procéder à des licenciements immédiats dans l’objectif de faire baisser les coûts 
d’exploitation. Ces deux conditions doivent être cumulées. 

L’ACt est tenue de vérifier uniquement si un risque immédiat et concret de disparition d’emplois 
existe et si l’employeur est en mesure de justifier ce risque en présentant des documents appro-
priés. Il incombe donc aux entreprises qui fournissent des prestations publiques (Service Public) 
de justifier de manière plausible à l’ACt qu’en cas de perte de travail, un risque immédiat et concret 
de licenciements existe, à l’aide de documents adaptés (règlements du personnel, contrats de tra-
vail, mandats de prestations, concessions, CCT, etc.). Il n’est pas nécessaire de procéder à 
d’autres examens. L’introduction de la réduction de l’horaire de travail doit être refusée uniquement 
si les documents remis par l’employeur ne justifient pas un risque de disparition d’emplois à satis-
faction de droit. 

Une fois toutes les conditions réalisées et la RHT accordée, l’entité a droit à l’indemnité en cas de 
RHT en fonction de ses heures chômées et de sa perte à prendre en considération comme toute 
entreprise remplissant les conditions de l’indemnité en cas de RHT, sans aucune différence. En 
particulier, la part subventionnée ou la garantie étatique n’est pas retirée lors du calcul de l’indem-
nité en cas de RHT. De même, les mesures de soutien décidées ultérieurement par le Parlement 
ou le Conseil fédéral n’entraînent pas de réduction d’indemnité en cas de RHT (c’est-à-dire que 
ces paiements n’entraîneraient pas de diminution d’indemnité en cas de RHT ni de restitutions). 
Ces précisions entrent en vigueur rétroactivement au 1er juin 2020. 

Dans le cas d’une décision sur opposition, la réalisation des deux conditions du droit à l’indemnité 
susmentionnées (risque de disparition d’emplois concret et aucune couverture complète des coûts 
d’exploitation) doit être mentionnée clairement et explicitement sur le document justificatif comme 
motif. 

2.6 a Préavis des organisations n’exerçant pas d’activité économique 

Les conditions donnant droit à l’indemnité en cas de RHT sont fixées à l’art. 31 LACI. On ne peut 
d’emblée partir du principe que les travailleurs du service public, d’entreprises parapubliques ou 
d’associations privées n’ont pas droit à une indemnité en cas de RHT. Le statut de l’employeur 
(entité de droit public, association, coopérative, fondation, etc.) n’a aucune importance en l’espèce. 
Le critère déterminant est bien plus le statut du travailleur en matière de cotisation. Il convient donc 
de vérifier au cas par cas si les conditions visées à l’art. 31 LACI sont remplies et si les travailleurs 
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concernés risquent de perdre leur emploi. Lorsque les tâches au sein d’une entreprise doivent être 
accomplies indépendamment de la situation économique et que les problèmes de liquidités, les 
dépenses supplémentaires ou les pertes sont couverts par des moyens publics, il n’existe généra-
lement pas de risque de licenciement immédiat pour les travailleurs concernés. Par conséquent, le 
droit à l’indemnité en cas de RHT devrait être refusé. 

 Voir également Bulletin LACI RHT D38 nouveau 

2.7 Travailleurs sans perte de travail à prendre en considération en cas de RHT dans 
l’entreprise 

Les absences de travailleurs qui ne peuvent fournir leurs prestations de travail en raison de cir-
constances personnelles telles que maladie ou peur de la contagion, ou d’obligations familiales 
(par exemple : soins à donner à un membre de la famille frappé par la maladie, garde d’enfants en 
cas de fermeture des écoles et garderies), ne doivent pas figurer sur le formulaire sommaire de 
décompte d’indemnité in cas de RHT dans le champ « Sommes des heures perdues pour des rai-
sons économiques ». Toutefois, ces travailleurs doivent être pris en compte dans le nombre de 
personnes ayant droit aux indemnités, dans la somme globale des heures à effectuer normalement 
et la somme des salaires. Les pertes de gain qui résultent de ces empêchements ne sont pas à la 
charge de l’AC, sauf en ce qui concerne les personnes vulnérables conformément à l’ordonnance 
2 COVID-19 (RS 818.101.24) qui peuvent prouver avec un certificat médical qu’elles ne doivent 
pas travailler pour des raisons de santé, mais uniquement pour les périodes de décompte de mars 
2020 à juin 2020 (période de validité de l’article 2 de l’ordonnance COVID-19 (RS 818.101.24)).  

Dès le 18 janvier 2021, compte tenu des mesures ordonnées par les autorités, le droit à l’indem-
nité en cas de RHT est de nouveau accordé pour les personnes vulnérables selon l’art. 27a de l’or-
donnance 3 COVID-19 (RS 818.101.24), pour autant que l’entreprise remplisse l’ensemble des 
conditions fixées pour l’indemnité en cas de RHT. Le droit est limité au 31 août 2021, une prolon-
gation étant toutefois possible.  

2.7 a Personnes employées dans des associations 

Dans les associations, l’incidence significative sur le processus de décision doit être vérifiée 
comme indiqué dans le Bulletin LACI RHT B37 ss. A cet égard, il convient de noter qu’une per-
sonne chargée de la gestion des affaires a souvent une fonction plutôt administrative et est, pour 
le reste, assimilée aux autres employés, tandis que les pouvoirs de décision sont exercés par le 
comité de direction. 

Exemple 1 : le membre d’un groupe de musique organisé en association assume la gestion des affaires et 
effectue la comptabilité, y compris la comptabilité salariale, mais ne possède pas de compétences plus éten-
dues que les autres membres du groupe. Dans ce cas, tous les membres du groupe doivent être traités de 
la même façon et avoir tous droit – ou pas – à une indemnité en cas de RHT en fonction de l’évaluation de la 
situation. 

Exemple 2 : le membre d’une association de théâtre assume la gestion des affaires et se charge des tâches 
administratives tandis que les décisions sont prises par le comité de direction. Ce membre, bien qu’il soit 
« gérant », n’occupe pas une position assimilable à celle de l’employeur. 

2.8 Nouvelles personnes ayant droit à l’indemnité entre le 1er mars 2020 et le 31 mai 
2020 

Les personnes suivantes avaient droit à l’indemnité en cas de RHT durant cette période : 

- les personnes qui sont en apprentissage (apprentis) 
- les personnes dont la position est assimilable à celle d’un employeur et leurs conjoints ou 

partenaires enregistrés travaillant avec eux (Bulletin LACI IC B12) 
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En dérogation aux règles concernant l’indemnité en cas de RHT de travail, les personnes assu-
mant une fonction dirigeante (personnes dont la position est assimilable à celle d’un employeur) et 
leur conjoint (ou partenaire enregistré) ont droit à une indemnité forfaitaire de 3 320 francs (indé-
pendamment du gain préalable, dans la mesure où un gain soumis à l’AVS a été versé) pour une 
activité à temps plein. Le salaire déterminant pris en compte pour le calcul est de 4 150 francs. 

À partir du 1er juin, les personnes dont la position dans l’entreprise est assimilable à celle d’un em-
ployeur, ainsi que leur conjoint (ou partenaire enregistré) qui travaille dans la même entreprise et 
qui exerce dans le secteur de l’événementiel, ont droit à des allocations Corona-perte de gain avec 
effet rétroactif. Les caisses de compensation de l’AVS sont compétentes pour accorder cette pres-
tation. Ces personnes sont donc assimilées aux indépendants indirectement touchés. Ils n’ont pas 
droit à une indemnité en cas de RHT, alors que leurs collaborateurs peuvent en revanche en béné-
ficier, pour autant qu’ils remplissent les autres conditions ouvrant le droit à l’indemnité. 

2.8 a Liberté de choix dans la communication des personnes sur le décompte RHT 

Pour les personnes dans une position similaire à celle d’un employeur et pour les apprentis, les 
entreprises avaient le choix, dans les mois de mars à mai 2020, d’inclure ou non les heures théo-
riques effectivement travaillées et les salaires dans le décompte RHT. Cette liberté de choix ne 
s’applique pas aux périodes de décompte à partir de juin 2020 ni à tous les autres groupes de per-
sonnes. Cela signifie que la somme des heures théoriques effectivement travaillées et des salaires 
doit inclure tous les employés des groupes de personnes éligibles. Les personnes qui ne sont pas 
(ou plus) éligibles ne doivent plus être prises en compte. 

À partir de la période de décompte de septembre 2020, les entreprises sont libres de décider d’in-
tégrer ou non sur le décompte les travailleurs sur appel – qui sont normalement exclus du droit à 
l’indemnité en cas de RHT – car l’intégration de ces travailleurs peut, dans certaines circons-
tances, avoir un effet négatif sur l’entreprise en termes de montant de l’indemnité et de réalisation 
de la perte minimale de 10%. Il serait contraire à l’esprit de l’ordonnance COVID-19 que les entre-
prises soient obligées d’inclure dans certains cas cette catégorie de personnes dans la masse sa-
lariale si cela devait entraîner une réduction, voire une suppression de leurs droits (seuil de 10%). 

Toutefois, par période de décompte le décompte ne peut intégrer que tous les travailleurs sur ap-
pel ou aucun d’entre eux. 

À partir de la période de décompte de janvier 2021, les entreprises ont également le choix d’indi-
quer ou non dans le décompte les salariés engagés pour une durée limitée. Pour une période de 
décompte donnée, elles doivent néanmoins soit les intégrer tous, soit n’en intégrer aucun.  

2.8 b Réintroduction du droit des apprentis à l’indemnité en cas de RHT et liberté de 
choix quant à leur mention sur le décompte de l’indemnité en cas de RHT  

Pour les périodes de décompte de janvier à septembre 2021 inclus, les apprentis ont droit à l’in-
demnité en cas de RHT , pour autant que les conditions suivantes soient remplies cumulative-
ment : 

- La formation est poursuivie. 
- L’entreprise a été fermée en raison des mesures des autorités ou ses activités principales ont 

été de fait interdites. 
- L’indemnité en cas de RHT est demandée à titre subsidiaire, c’est-à-dire que l’entreprise ne 

perçoit pas d’autres prestations financières de soutien (p. ex. fonds cantonaux, prise en charge 
des salaires des apprentis par un autre service de l’entreprise / une autre entreprise), ou alors 
ces prestations ne suffisent pas à couvrir les salaires des apprentis. L’entreprise qui a financiè-
rement du mal à payer les salaires des apprentis doit ainsi montrer de manière crédible qu’elle 
ne perçoit pas une double indemnisation pour lesdits salaires. 
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Pour obtenir l’indemnité en cas de RHT pour les apprentis, une entreprise doit attester, dans le 
cadre du préavis à partir de 20 janvier 2021, que toutes les conditions sont remplies cumulative-
ment. Les entreprises qui sont fermées sur ordre des autorités ainsi que celles dont les activités 
principales ont été de fait interdites (p. ex. secteur événementiel) doivent notamment rendre cré-
dible que la formation des apprentis est poursuivie et qu’elles ne perçoivent pas d’autres presta-
tions financières pour le paiement des salaires des apprentis. Par leur signature, les entreprises 
confirment qu’elles satisfont aux exigences juridiques.  
 

L’ACt vérifie la crédibilité de l'auto-déclaration de l'entreprise concernant la RHT pour les apprentis 
et indique dans sa décision à quelles conditions ce droit existe.  

Les entreprises ont le choix d’intégrer ou non les heures normalement à effectuer et les salaires 
des apprentis – comme ceux des travailleurs sur appel – au décompte de l’indemnité en cas de 
RHT. Il n’est pas nécessaire de traiter tous les apprentis de la même manière, c’est-à-dire de les 
indiquer tous ou de n’en indiquer aucun, car la possibilité de poursuivre la formation peut varier en 
fonction de la filière ou de la durée déjà effectuée (elle peut ainsi être possible pour un cuisinier 
dans le cadre d’une activité de vente à l’emporter mais non pour des apprentis impliqués dans le 
service).  

L’entreprise doit indiquer toutes les heures normalement à effectuer, y compris les heures à l’école 
professionnelle, dans la somme globale des heures à effectuer normalement. Les cours suivis à 
l’école professionnelle et les cours interentreprises ne peuvent toutefois pas être décomptés dans 
le cadre de la RHT. Les heures de formation dans l’entreprise sont annoncées au moyen de l’an-
nexe correspondante au formulaire Demande / décompte (sur le formulaire relatif aux collabora-
teurs à revenus modestes) de l’indemnité en cas de RHT, additionnées aux heures perdues, puis 
le total est reporté dans le formulaire de décompte.  

En ce qui concerne les apprentis, les dispositions suivantes s’appliquent pour le décompte de l’in-
demnité en cas de RHT à partir de janvier 2021 : 

 Cas A) 
A1) L’entreprise dispose d’une autorisation établie jusqu’au 20 janvier 2021. Les heures 

perdues des apprentis peuvent être décomptées, puisque l’autorisation ne fait état 
d’aucune condition correspondante. 

A2) Si l’entreprise a entre-temps eu connaissance des conditions et qu’elle a repris ou 
poursuivi la formation, ces heures de formation en entreprise peuvent également 
être décomptées. 

Exemple A1 : le 4 janvier 2021, un restaurant dépose un préavis RHT, pour l’ensemble des collabo-
rateurs et selon l’information reçue, le préavis comprend également l’apprentie cuisinière qui a été 
renvoyée à la maison. Au début janvier, l’ensemble des conditions d’octroi de la RHT pour les ap-
prentis n’étaient pas encore connues. L’ACt donne une autorisation pour une période de 3 mois. 
L’entreprise peut décompter les heures chômées pour son apprentie pour les mois de janvier, février 
et mars.  

Exemple A2 : le 4 janvier 2021, un restaurant dépose un préavis RHT, pour l’ensemble des collabo-
rateurs et selon l’information reçue, le préavis comprend également l’apprentie cuisinière qui a été 
renvoyée à la maison. Au début janvier, l’ensemble des conditions d’octroi de la RHT pour les ap-
prentis n’étaient pas encore connues. L’ACt rend une décision positive pour une période de 3 mois. 
L’entreprise peut décompter les heures chômées pour son apprentie pour le mois de janvier. Dès 
février, si l’entreprise reprend la formation de la future cuisinière malgré la fermeture, les heures de 
formation de février et mars peuvent être également décomptées dans le cadre de la RHT. 

 Cas B) 
L’entreprise dispose d’une autorisation établie après le 20 janvier 2021. Cette autorisation 
contient une référence aux conditions dans lesquelles la RHT pour les apprenants peut être 
décomptée. Dans ce cas, seules les heures de formation en entreprise ou prévue dans le 
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cadre de formats de remplacement mis en place par la formation professionnelle (p.ex. ate-
liers temporaires) peuvent être décomptées. 

Exemple B : le 26 janvier 2021, un restaurant dépose un préavis de la RHT auprès de l’ACt, pour 
l’ensemble des collaborateurs ainsi que de l’apprentie cuisinière. L’entreprise est informée des con-
ditions du droit pour l’apprentie car elles figurent sur le formulaire de préavis ainsi que sur l’autorisa-
tion reçue de l’ACt. L’entreprise sait donc que la formation en entreprise doit se poursuivre. Si elle 
ne peut pas le faire par ses propres moyens, l’entreprise peut recourir à des formats de remplace-
ment, collaborer avec d’autres entreprises, etc. Pour la période définie dans l’autorisation de l’ACt, 
l’entreprise peut décompter les heures de formation de son apprentie dans le cadre de la RHT pour 
les périodes de décompte autorisés. 

La caisse de chômage vérifie la plausibilité du décompte. Si la caisse de chômage considère que 
le nombre d’heures annoncées semble disproportionné, elle prie l’entreprise de lui fournir des ex-
plications et transmet le cas, si besoin, à l’autorité cantonale pour décision.  

2.9 Nouvelles personnes ayant droit à l’indemnité entre le 1er mars 2020 et le 
31 août 2020, prolongation pour les travailleurs sur appel jusqu’au 30 septembre 
2021, salariés engagés pour une durée limitée pendant la période du 1er janvier 
2021 au 30 septembre 2021 

Les personnes suivantes ont droit à l’indemnité en cas de RHT durant cette période : 

a) jusqu’au 31 août 2020 et à partir du 1er janvier jusqu’au 30 septembre 2021 : les personnes 
qui ont un contrat de travail d’une durée déterminée (également sans possibilité de résilia-
tion convenue). A partir du 1er juillet 2021, des conditions supplémentaires doivent être 
remplies (cf. plus bas). 

b) les personnes au service d’une entreprise de travail temporaire qui sont occupées au sein 
d’une entreprise de mission. 

c1) jusqu’au 31 août 2020 : toutes les personnes travaillant sur appel, à condition qu’elles 
soient employées par l’entreprise concernée depuis au moins six mois, y compris celles 
dont le taux d’occupation fluctue de plus de 20 %. 

c2) à partir du 1er septembre 2020 jusqu’au 30 septembre 2021 : toutes les personnes travail-
lant sur appel, à condition qu’elles soient employées par l’entreprise concernée depuis au 
moins six mois, avec un contrat de travail à durée indéterminée, y compris celles dont le 
taux d’occupation fluctue de plus de 20 %. A partir du 1er juillet 2021, des conditions sup-
plémentaires doivent être remplies (cf. plus bas). 

d) les formateurs touchés par une perte de travail et qui continuent à intervenir auprès des ap-
prentis dans le cadre de la formation de ces derniers (réglementation à partir du 1er sep-
tembre 2020 cf. 2.9 a). 

Conditions applicables aux salariés engagés pour une durée limitée et aux personnes travail-
lant sur appel du 1er juillet 2021 au 30 septembre 2021 : 

 Le droit à la RHT pour ces personnes ne peut être revendiqué que si des mesures ordon-
nées par les autorités empêchent une reprise totale du travail dans l’entreprise, autrement 
dit si l’activité est entravée par les mesures restrictives, par exemple du fait de limitations 
concernant le nombre de personnes autorisées. 

Exemples : 

- Un restaurant qui ne peut reprendre entièrement son activité car il ne peut servir le même 
nombre de clients que d’habitude en raison de la mesure ordonnée par les autorités concernant 
l’utilisation des espaces intérieurs des restaurants.  Les conditions peuvent être satisfaites 
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- Un théâtre qui, du fait de la limitation des manifestations publiques à 1’000 personnes dans les 
espaces intérieurs, ne peut reprendre totalement son activité.  Les conditions peuvent être sa-
tisfaites 

- Un restaurant qui dispose de larges espaces extérieurs couverts et abrités du vent, donc peu 
dépendants des conditions météorologiques, et qui dispose donc des mêmes capacités qu'avant 
le Covid.  Les conditions ne sont pas satisfaites 

Les CCh transmettent aux ACt, pour examen, les cas présentant des indices de non-res-
pect de ces conditions.  

a) Tous les salariés engagés pour une durée déterminée avaient droit à l’indemnité en cas de 
RHT du 1er mars au 31 août 2020. 

Du 01.01.2021 au 30.09.2021, tous les salariés engagés pour une durée limitée sur la base 
d’un temps de travail défini ont droit à l’indemnité en cas de RHT jusqu’à la fin des rapports de 
travail (ou jusqu’au 30.09.2021). Sont également concernés les salariés titulaires d’un « contrat 
basé sur un salaire horaire avec horaire normal de travail en l’espace d’une certaine marge de 
fluctuation » (par analogie avec le Bulletin LACI IC B95 ss). 

En ce qui concerne les salariés engagés pour une durée limitée, il convient de noter que du 1er 
septembre au 31 décembre 2020 et, de nouveau, à partir du 1er octobre 2021 – sans droit ex-
traordinaire à l’indemnité en cas de RHT – , les travailleurs engagés à « titre temporaire impro-
prement dit », c’est-à-dire avec un contrat de travail à durée déterminée avec possibilité de rési-
liation, conservent le droit à l’indemnité en cas de RHT (Bulletin LACI RHT D29), toutefois aussi 
longtemps que leur contrat de travail n’a pas été résilié ou à partir du moment où la résiliation 
anticipée au moyen d’une résiliation normale n’est plus possible. 

En cas de résiliation du contrat de travail, l’employeur n’a plus droit à une indemnité en cas de 
réduction de l’horaire de travail pendant le délai de résiliation, et les travailleurs licenciés ont 
droit à leur salaire contractuel. Le délai de résiliation peut être réglé dans le contrat ou dans une 
convention collective de travail. 

Si le délai de résiliation ne couvre que des parties d’un mois, seuls les heures théoriques, les 
heures perdues et les salaires de la période précédant le début du délai de résiliation doivent 
être inclus dans les montants correspondants. 

Exemple 1 : un employé avec un contrat de travail à durée déterminée et un délai de résiliation contrac-
tuel de 2 semaines est licencié le 29 juillet 2020 pour le 31 août 2020. Seules les heures théoriques et les 
heures perdues avant le 18 août2020, et seule la part de salaire avant le 18 août 2020 peuvent figurer 
sur le formulaire de décompte. 

Exemple 2: Un employé ayant un contrat de travail à durée déterminée jusqu’au 15 novembre 2020 a un 
délai de résiliation contractuel d’un mois à la fin de chaque mois. Si les rapports de travail n’ont pas déjà 
été résiliée à fin septembre pour fin octobre, il n’est plus possible de mettre fin au contrat prématurément 
et la relation de travail ne peut pas être résiliée avant la fin de la durée déterminée le 15 novembre 2020. 
Par conséquent, à partir de début octobre, il n’y a plus de risque de se retrouver au chômage avant la fin 
du contrat de travail à durée déterminée, c’est pourquoi il n’y a plus de droit à l’indemnité en cas de RHT 
à partir de début octobre. À partir du 1er octobre 2020, la personne ne peut plus figurer dans le formulaire 
de décompte sous la rubrique « nombre des travailleurs concernés par la RHT ». Ni les heures à effec-
tuer normalement, ni les heures perdues, ni la part des salaires ne peuvent être intégrées. 

b) Concernant l’indemnité en cas de RHT, les principes suivants s’appliquaient pour les travail-
leurs temporaires : à la fois le droit à l’indemnité et les autres dispositions de la présente direc-
tive ne s’appliquaient qu’aux travailleurs temporaires loués à au moins une entreprise de mis-
sion.  
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c1/2) Concernant les personnes travaillant sur appel, les mois de mars 2020 à septembre 2021 
sont valables pour les périodes de décompte : il n’est désormais plus nécessaire pour détermi-
ner un horaire normal de travail que les fluctuations de taux d’occupation soient inférieures à 
20 % de la moyenne mensuelle.  
À partir de septembre 2020 jusqu’au septembre 2021, cela ne s’appliquera qu’aux contrats à 
durée indéterminée ; les contrats de travail « titre temporaire improprement dit » doivent être 
traités comme des contrats à durée indéterminée. 
Pour ces salariés sur appel engagés pour une durée indéterminée, la distinction entre « sur ap-
pel » et « contrat basé sur un salaire horaire avec horaire normal de travail en l’espace d’une 
certaine marge de fluctuation » ne devra de nouveau être effectuée qu’à partir de la période de 
décompte de octobre 2021, par analogie avec le Bulletin LACI IC B95 ss. 
Pour qu’une perte de travail soit néanmoins déterminable par rapport à un horaire normal de 
travail, la condition que le rapport de travail dure depuis au moins six mois demeure toujours, 
indépendamment du début de la réduction de l’horaire de travail pour l’entreprise ou la partie 
d’entreprise. Le droit pour la personne travaillant sur appel naît au moment où la durée de son 
engagement atteint six mois. 
On obtient le gain déterminant et les heures normalement à effectuer en calculant la moyenne 
des six ou douze derniers mois avant l’introduction de la réduction de l’horaire de travail pour 
cette personne. En cas de durée d’engagement allant de six à douze mois, le gain déterminant 
se calcule sur la base de la moyenne des six derniers mois ou de la totalité de la durée d’enga-
gement. Dans l’intervalle correspondant (soit six ou douze mois, soit six mois ou la durée totale 
d’engagement), tous les mois d’engagement sont pris en compte, y compris ceux sans mission. 
Le résultat déterminant est celui qui est le plus favorable à la personne travaillant sur appel (soit 
moyenne des six ou douze derniers mois, soit moyenne des six derniers mois ou de la totalité 
des mois d’engagement).  
Le gain mensuel moyen est intégré à la « somme des salaires soumis à l’AVS de tous les tra-
vailleurs ayants droit ». Le temps de travail à effectuer en moyenne mensuelle est intégré à la « 
somme globale des heures à effectuer normalement pour tous les travailleurs ayants droit ». La 
CCh n’a à vérifier la plausibilité de l’inclusion des travailleurs sur appel jusqu’à la période de dé-
compte de septembre 2021 incluse que sous l’angle des conditions supplémentaires (cf. plus 
haut).  

Avaient ou ont 
droit à une RHT : 

Travail sur appel 
(fluctuations 

> 20 %) 

Contrat basé sur un 
salaire horaire avec 
horaire normal de 
travail en l’espace 

d’une certaine marge 
de fluctuation* 

Contrat de travail 
avec un taux 

d’occupation fixe 
(salaire mensuel 

ou horaire) 

«Vrais» travailleurs 
engagés pour une 
durée limitée 

Mars – août 2020 
Mars – août 2020 

Janvier – septembre 2021 

Travailleurs enga-
gés pour une durée 
indéterminée ou «à 
titre temporaire 
improprement dit» 

Mars 2020 – 
septembre 2021 

Toujours 

* Durée d’engagement minimale de 6 mois, sinon qualification de travail sur appel 

2.9 a RHT pour les formateurs d’apprentis à partir du 01.09.2020 

La RHT en faveur des formateurs a pour but de soutenir la formation des apprentis en assurant leur 
encadrement. Pour bénéficier de l’indemnité, l’entreprise en RHT doit démontrer au moment du pré-
avis que la formation de l’apprenti est menacée, que la présence d’un formateur est nécessaire pour 
assurer l’encadrement et la formation de l’apprenti et qu’aucune autre solution (encadrement par 
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d’autres collaborateurs, déplacement de l’apprenti dans un département qui ne subit pas de RHT, 
aménagement des horaires, etc.) n’est pas raisonnable. Seules les personnes ayant l’autorisation 
de former délivrée par le service cantonal de la formation professionnelle peuvent bénéficier de cette 
indemnité alors qu’elles n’ont pas de perte de travail à prendre en considération. Les personnes 
occupant une position assimilable à celle de l’employeur n’y ont pas droit, même si elles forment 
des apprentis.  

Ainsi, l’entreprise doit transmettre à l’autorité cantonale, dans le cadre du préavis RHT, les informa-
tions relatives à chaque formateur et chaque apprenti concernés ainsi qu’une évaluation du nombre 
d’heure nécessaire à l’encadrement de ou des apprentis. L’autorité cantonale tiendra compte no-
tamment de l’autonomie de l’apprenti (année de formation), de ses heures de présence effective 
dans l’entreprise, et du besoin de RHT prévisionnel. Pour les heures consacrées à l’encadrement 
de l’apprentis et qui sont indemnisées à 80% au titre de la RHT même s’il n’y a pas de perte de 
travail à prendre en considération, le formateur est payé à 100% de son gain habituel. 

Après avoir examiné la plausibilité de la demande, l’autorité cantonale fixe, dans sa décision, le 
nombre maximum d’heures nécessaires à la formation des apprentis. Au moment du décompte, 
lorsque l’entreprise déclarera à la caisse d’assurance chômage le temps consacré à l’encadrement 
des apprentis, ce nombre d’heure ne devra pas dépasser le nombre d’heures fixée par l’autorité 
cantonale dans sa décision.  

Les heures consacrées à l’encadrement des apprentis sont déclarées au moyen d’une annexe au 
formulaire de demande/décompte, elles sont ajoutées à la perte de travail et le total sera saisi dans 
le formulaire de décompte. Si la caisse de chômage juge le nombre d’heures déclarées dispropor-
tionné, elle demande une explication à l’entreprise et renvoie, le cas échéant, le cas à l’autorité 
cantonale pour décision. 

 Voir également Bulletin LACI RHT B25a nouveau 

2.10 Indemnité en cas de RHT pour les nouveaux apprentis et pour les apprentis à 
l’issue de leur apprentissage 

Les nouveaux apprentis peuvent être engagés par une entreprise qui a réduit son horaire de tra-
vail.  

À l’issue de leur apprentissage, les apprentis peuvent rester dans leur entreprise d’apprentissage 
bien que celle-ci ait réduit son horaire de travail. Même durant la crise due au coronavirus, le fait 
de continuer à travailler après l’apprentissage leur donne la possibilité d’acquérir une première ex-
périence professionnelle et de réduire le risque de chômage, et par là de perception des indemni-
tés journalières. Le contrat de travail peut également être fixé pour une durée déterminée, de 
douze mois par exemple. Par ailleurs, il faut noter que les « vrais » travailleurs engagés pour une 
durée déterminée (i.e. sans possibilité de résiliation expressément convenue) perdent à nouveau 
leur droit à l’indemnité en cas de RHT du 1er septembre 2020 au 31 décembre 2020 et à partir du 
1er juillet 2021. Les travailleurs employés « à titre temporaire improprement dit », c’est-à-dire selon 
un contrat de travail de durée déterminée avec possibilité de résiliation, conservent le droit à l’in-
demnité en cas de RHT (Bulletin LACI RHT D29). 

2.11 Indemnité en cas de RHT pour les sportifs professionnels dont la perte de travail 
est difficile à estimer 

L’indemnité en cas de RHT pour les joueurs faisant partie d’un club sportif professionnel peut être 
accordée pour la période au cours de laquelle aucun match ne peut être organisé, sur la base d’une 
perte de travail totale (100 %). En revanche, elle ne peut être accordée à partir du moment où des 
actes préparatoires peuvent être organisés, par exemple des entraînements, en raison de l’absence 
d’une perte de travail ou, tout du moins, d’une perte de travail déterminable. Par conséquent, cela 
vaut aussi en cas de reprise d’activité du club sportif, indépendamment du fait que des spectateurs 
sont autorisés ou non à assister aux rencontres sportives. Dans de tels cas, l’ACt n’est pas tenue 
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obligatoirement de reconsidérer la situation, la CCh peut rejeter le décompte à l’aide d’une décision, 
au motif d’une perte de travail non déterminable.  

Si le club est autorisé à reprendre partiellement son activité, par exemple à organiser des entraîne-
ments en équipe sans toutefois pouvoir organiser de match, il convient de distinguer si l’activité a 
réellement repris partiellement ou non. Dans le premier cas, l’indemnité en cas de RHT ne peut être 
accordée faute de pouvoir déterminer la perte de travail effective. Dans le second cas, à l’inverse, 
ce droit peut être accordé si le club sportif peut justifier que les mesures ne peuvent être mises en 
œuvre de manière pertinente ou que la perte consécutive à une réouverture serait plus importante 
que dans le cas d’une fermeture temporaire, ce qui entrainerait un risque de disparition d’emplois 
immédiat. 

2.12 Droit à l’indemnité en cas de RHT pour des frontaliers en cas de fermeture de la 
frontière par les autorités suisses ou par l’État de résidence 

Lorsque l’entreprise a droit à l’indemnité en cas de RHT conformément à l’art. 32 LACI, elle peut 
également faire valoir ce droit pour ses frontaliers.  

En particulier: Les pertes de travail consécutives à des mesures prises par les autorités suisses 
qui empêcheraient les travailleurs de se rendre sur leur lieu de travail sont couvertes par l’art. 
32 LACI en relation avec l’art. 51 OACI. L’entreprise concernée doit apporter la preuve que l’ab-
sence des travailleurs frontaliers de son entreprise est bel et bien imputable aux mesures prises 
par les autorités comme le prévoit l’art. 51 OACI. La même règle est applicable lorsqu’un canton 
décide de boucler une partie d’une localité ou d’une région en vertu de l’art. 21 de la loi fédérale 
sur la lutte contre les maladies transmissibles de l’homme (Loi sur les épidémies, RS 818.101) du 
18 décembre 1970.  

 Voir également Bulletin LACI RHT B25b nouveau 

2.13 Préavis de réduction de l’horaire de travail  

En dérogation à l’art. 36, al. 1 LACI et à l’art. 58, al. 1 à 4 OACI, aucun délai de préavis ne devait 
être pris en compte entre le 1er mars 2020 et le 31 mai 2020. 

Du 1er septembre 2020 (début de la RHT approuvé) au 31 décembre 2021, le délai de préavis a 
également été suspendu (voir 2.3 b) et la durée d’autorisation prolongée de six mois, ou jusqu’au 
31 décembre 2021 au plus tard (voir 2.14).  

L’organe de compensation recommande que toutes les autorisations soient soumises à la réserve 
que les conditions d’octroi et de décompte puissent varier durant la période de validité de l’autori-
sation. Cette recommandation est particulièrement pertinente lors du retour à la procédure ordi-
naire de décompte (selon l’état actuel, prévu à partir du 1er octobre 2021). Cette réserve permet 
d’éviter que des doutes surgissent quant à la persistance de la validité d’une autorisation en cas 
de modification des conditions légales. 

Si, jusqu’à présent, aucune demande d’indemnité en cas de RHT n’a été présentée ou si aucun 
préavis n’a été remis pour les personnes correspondantes pour les mois précédents ou les mois 
en cours au seul motif que de nouveaux groupes de personnes n’ont été reconnus comme ayant 
droits qu’à une date ultérieure, le préavis peut être remis à titre rétroactif pour les mois concernés. 
Cela a concerné par exemple les travailleurs sur appel qui, suite à la décision du 9 avril 2020, ont 
obtenu à titre rétroactif un droit à l’indemnité en cas de RHT à partir du 1er mars 2020. Les autres 
cas de droit aux prestations octroyé de manière rétroactive sont traités de la même façon. 

Le délai pour remettre un « préavis rétroactif » court jusqu’à la fin du mois suivant la décision. Si 
un préavis a déjà été remis pour les mois concernés, il n’est pas nécessaire de l’adapter 
(cf. 2.13a).  



    

 

645.31-00004 \ COO.2101.104.6.3921748 27/40 
 

Exemple 1: Les travailleurs sur appel ont obtenu le 28 octobre 2020 un droit à l’indemnité en cas de RHT 
rétroactif au 1er septembre 2020. Si aucun préavis n’a été remis jusqu’à présent pour le mois de septembre, 
les entreprises peuvent le faire jusqu’au 30 novembre 2020.  

Exemple 2 : Les employés engagés pour une durée limitée ont obtenu le 20 janvier 2021 un droit à l’indem-
nité en cas de RHT à partir de la période de décompte de janvier 2021. Si aucun préavis n’a été remis 
jusqu’à présent pour le mois de janvier 2021, les entreprises peuvent le faire jusqu’au 28 février 2021. 

Pour les autorisations avec effet rétroactif applicables aux entreprises concernées par les mesures 
décidées à partir du 18 décembre 2020, voir 2.3 c. 

La procédure sommaire en matière de préavis est prolongée jusqu’à fin août 2021. La validité de la 
décision prise sous l’empire de la procédure sommaire étend ses effets au-delà du 31 août 2021 
dans la mesure où l’entreprise demande la RHT pour une période débutant avant le 1er septembre 
2021. 

Exemple : une entreprise dépose sa demande de préavis à la mi-avril 2021 pour une RHT débutant le 
1er mai 2021. L’autorité cantonale peut accepter la demande du 1er mai 2021 jusqu’au 31 octobre 2021 si les 
autres conditions du droit sont réunies. 

Retour à la procédure ordinaire en cas de préavis 

A partir du 1er septembre 2021, la procédure ordinaire en cas de préavis s’applique de nouveau. 
Cela signifie que tous les préavis concernant la période postérieure au 1er septembre 2021 doivent 
de nouveau être transmis sur le formulaire de préavis ordinaire et être vérifiés en conséquence.  

A cet égard, les modifications de la directive 2021/14 intitulée « Adaptation des Bulletins LACI » 
doivent être prises en compte : 
- Suppression du formulaire « Approbation de la RHT » (D27) 
- Annonce (G1, G2) 
- Le préavis de 10 jours n’est de nouveau applicable qu’à partir du 1er janvier 2022 (G6) 
- Contrôle du préavis (D6a, D6b, D8a, G10, G15, G16) 

Il convient – avec effet immédiat5 – de demander aux entreprises qui ont perçu l’indemnité de ma-
nière permanente d’établir la plausibilité des pertes de travail qu’elles font valoir en expliquant  
- en quoi les pertes de travail pour des raisons économiques sont toujours inévitables; 
- en quoi elles subissent encore des pertes de travail en raison de la pandémie ou des mesures 

que les autorités ont prises pour y répondre et  
- pourquoi la perte de travail est toujours considérée comme provisoire et que l’on peut attendre 

que l’indemnité en cas de réduction de l’horaire de travail permette de préserver des emplois.  

2.13 a Nombre de personnes concernées supérieur à celui déclaré dans le préavis 

Normalement, seul le nombre de personnes spécifié dans le préavis peut être pris en compte et 
une indemnité en cas de RHT ne peut être demandée que pour ces personnes. Si le nombre de 
personnes concernées est plus élevé, un nouveau préavis est nécessaire.  

En cas de mesures officielles prises à bref délai, il est néanmoins possible - par dérogation à ce 
principe - de décompter les heures perdues pour un plus grand nombre de salariés pendant la pé-
riode d’approbation restante et de demander pour eux une indemnité en cas de RHT –si ces per-
sonnes ou leurs prédécesseurs étaient déjà employés avant le début de la RHT. En cas de nou-
veau préavis, le nombre de salariés concernés doit être réévalué.  

Exemple : le 20 août 2020, une entreprise a transmis un préavis de RHT pour les mois de septembre à no-
vembre 2020 pour 10 de ses 20 employés. Toutefois, en raison du « mini-lockdown » cantonal à partir du 12 

                                                

5 Voir Communication 2021/9 du 18 juin 2021 https://tcnet.arbeit.swiss/publication/download/P-202106-0143/fr  
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octobre 2020 et des mesures plus strictes du Conseil fédéral à partir du 29 octobre 2020, 14 employés au 
total sont concernés par la RHT et ont également droit à des indemnités en cas de RHT. Sur le formulaire 
sommaire de décompte pour les périodes comptables d’octobre et novembre 2020, l’entreprise peut récla-
mer les heures perdues pour les 14 salariés concernés et demander pour eux une indemnité en cas de 
RHT. Si un nouveau préavis est présenté pour la période commençant en décembre 2020, le nombre de sa-
lariés concernés doit être déterminé à nouveau. 

Cette règlementation ne s’applique pas aux formateurs (voir 2.9 a), car il convient de contrôler 
pour ce groupe que des conditions supplémentaires sont réunies. Si une autorisation en vigueur 
existe déjà pour la période correspondante, l’entreprise peut demander une reconsidération sur la 
base des données et explications correspondantes.  

2.14 Augmentation de la durée maximale d’autorisation de la réduction de l’horaire de 
travail de trois à six mois 

En dérogation à l’art. 36, al. 1 LACI, du 20 mars 2021 au 31 décembre 2021, la RHT peut être ap-
prouvée pour 6 mois, mais pas au-delà du 31 décembre 2021. 
Dès le 1er juillet 2021, les autorisations ne pourront plus être accordées pour six mois entiers, mais 
uniquement jusqu’au 31 décembre 2021. À compter du 1er octobre 2021, les autorisations de 
trois mois s’appliqueront de nouveau.  

Avec effet rétroactif au 1er septembre 2020 (début de la RHT), l’autorisation peut être prolongé à 6 
mois à la demande de l'entreprise. 

Toutes les autorisations établies à compter du 20 mars 2021 (y compris celles adaptées rétroacti-
vement à la demande écrite de l’entreprise adressé à l’ACt) peuvent être délivrées pour une durée 
de six mois ou pour une durée allant jusqu’au 31 décembre 2021. 

Exemples: 

1. Nouveau préavis déposé le 29.03.21, autorisation sans délai de préavis pour 6 mois 
2. Nouveau préavis déposé le 29.03.21, début souhaité de la RHT 01.01.21, autorisation à partir de la date 

souhaitée pour 6 mois 
3. Nouveau préavis déposé le 15.07.21, autorisation sans délai de préavis jusqu’au 31.12.21 
4. Nouveau préavis déposé le 15.10.21, autorisation sans délai de préavis pour 3 mois 
5. Autorisation existante à partir du 15.09.20, demande d'annulation rétroactive du délai de préavis et de 

prolongation soumise en temps, autorisation pour 6 mois à partir de la date de dépôt de préavis 
6. Autorisation existante à partir du 15.09.20, demande de prolongation soumise en temps, autorisation 

prolongée à 6 mois sans modification du début autorisé de la RHT 

Cas 5 et 6 : Quelle est la meilleure solution pour l'entreprise ? 10 jours supplémentaires en septembre 20 ou 
10 jours supplémentaires en mars 21 ? 

7. Autorisation existante à partir du 15.09.20, demande d'annulation rétroactive du délai de préavis et de 
prolongation soumise en temps, autorisation à partir de la date de dépôt de préavis jusqu'au début de 
l'autorisation de suivi. 

Exemple 1 2 3 4 5 6 7 
dépôt (initiale) du préa-
vis 

29.03.21 29.03.21 15.07.21 15.10.21 05.09.20 05.09.20 05.09.20 

début autorisé initiale-
ment de la RHT 

--- --- --- --- 15.09.20 15.09.20 15.09.20 

autorisation initiale 
jusqu’ au 

--- --- --- --- 14.12.20 14.12.20 15.12.20 

Date souhaitée de début 
de la RHT 

29.03.21 01.04.21 15.07.21 15.10.21 05.09.20 15.09.20 05.09.20 

Début autorisé de la 
RHT 

29.03.21 01.04.21 31.12.21 14.01.22 05.09.20 15.09.20 05.09.20 

autorisation jusqu’ au 28.09.21 30.09.21 --- --- 04.03.21 14.03.21 14.01.21 



    

 

645.31-00004 \ COO.2101.104.6.3921748 29/40 
 

Exemple 1 2 3 4 5 6 7 
Début de l'autorisation 
suivante existante 

--- --- --- --- --- --- 15.01.21 

 

2.14 a Prolongation de la durée maximale de perception de l’indemnité en cas de 
réduction de l’horaire de travail 

Du 1er septembre 2020 au 31 décembre 2021, la durée maximale de perception de l’indemnité a 
été relevée à 18 mois dans les limites du délai-cadre de deux ans.  

Du 1er juillet 2021 au 28 février 2022, la durée maximale de perception de l’indemnité est relevée à 
24 mois dans les limites du délai-cadre de deux ans. Aucune restriction ne s’applique à l’ouverture 
d’un éventuel nouveau délai-cadre à la suite du précédent ni à la perception d’une nouvelle indem-
nité en cas de RHT. 

2.15 Préavis en cas d’adaptation du cadre juridique 

En cas de modification du cadre juridique, qui ne concerne pas le préavis en soi (par ex. durée de 
validité), aucun nouveau préavis n’est nécessaire. Cela concerne en particulier le retour à la procé-
dure ordinaire de décompte. 

Pour chaque nouvelle période de décompte, les dispositions de l’ordonnance en vigueur au mo-
ment concerné doivent être appliquées là encore sans nouveau préavis. Par exemple : une durée 
d’autorisation de six mois à partir du 17 mars 2020 est encore en vigueur après le 1er juin 2020, 
mais pour les périodes de décompte à partir de juin, les personnes dont la position est assimilable 
à celle d’un employeur et les apprentis ne peuvent plus être pris en compte.  

2.16 Abrogé : Autorisations délivrées après le 31 août 2020 

2.17 Durée maximale du droit à l’indemnité en cas de RHT en cas de perte de travail de 
plus de 85 % 

Les périodes de décompte à partir de mars 2020 et jusqu’à mars 2021inclus ne sont pas prises en 
compte pour la durée maximale de perception en cas de perte de travail de plus de 85 %.  

Exemple : En janvier et février 2020, une entreprise a déjà fait valoir une réduction de l’horaire de travail en 
raison d’une perte de travail de 90 %, et elle a même annoncé une perte de travail de 100 % durant les pé-
riodes de décompte de mars à août 2020. Pendant la période de novembre 2020 à mars 2021, l’entreprise 
fait à nouveau valoir une perte de travail de 95 %. Ainsi, à partir d’avril 2021, elle peut encore faire valoir une 
perte de travail supérieure à 85 % pour deux périodes de décompte.  

 Voir également Bulletin LACI RHT F4a nouveau 

2.18 Demande et paiement de l’indemnité en cas de RHT 

La somme des salaires soumis aux cotisations AVS de tous les travailleurs ayants droit (ligne 27 
du formulaire de demande et de décompte) doit être plausibilisée avec les pièces justificatives 
données par l’employeur. Il suffit de comparer la somme des salaires soumis aux cotisations AVS 
avec celle du journal de l’entreprise. Ce même contrôle doit également être fait pour les heures à 
effectuer normalement par tous les ayants droit (ligne 22 du formulaire de demande et décompte). 

La détermination des limites de revenus selon l’art. 17a de la loi COVID-19 s’effectue d’après les 
mêmes règles que celles appliquées pour le calcul du revenu déterminant servant à calculer l’in-
demnité en cas de RHT : 
Sont déterminants le salaire soumis à l’AVS, y compris les allocations soumises à l’AVS, ainsi que 
la part due sur le 13e salaire mensuel ou les gratifications. Pour les travailleurs percevant un sa-
laire horaire, les indemnités de vacances et de jours fériés doivent également être prises en 
compte. Ne sont pas prises en compte les indemnités pour heures supplémentaires, les allocations 
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pour inconvénients liés à l’exécution du travail, telles qu’allocations pour travail de chantier ou tra-
vail salissant, ni les indemnités pour frais. 

Le délai de carence (délai d’attente) pour percevoir l’indemnité en cas de RHT est complètement 
supprimé pour les périodes de décompte de mars 2020 à juin 2021. A partir du 1er juillet 2021, un 
délai de carence d’un jour s’applique à nouveau.  

Pour les versements portant sur les périodes de décompte de mars 2020 à septembre 2021 inclus, 
qui sont réglés dans le cadre de procédures sommaires, le délai de recours de 30 jours ne s’ap-
plique pas. 

Dans le cadre de la procédure sommaire, le processus de décompte de la RHT a été simplifié et il 
concerne notamment le formulaire « COVID-19 Demande de décompte d’indemnité en cas de ré-
duction de l’horaire de travail » : 

Les dispositions suivantes s’appliquaient pour les périodes de décompte de mars à no-
vembre 2020 : 

- Le formulaire de demande et le décompte de la RHT sont rassemblés dans un seul formulaire.  
- L’entreprise ne doit introduire que cinq indications (champs surlignés en gris), le reste du calcul 

est automatisé. Elle doit fournir les pièces justificatives appropriées (p. ex. journal des salaires 
de l’entreprise, vue d’ensemble des décomptes d’heures, extraits de l’enregistrement du temps 
de travail dans l’entreprise). La CCh doit se fonder, dans la mesure du possible, sur des docu-
ments que l’entreprise peut extraire sans difficulté de ses systèmes de gestion des ressources 
humaines. 

 Pour les périodes de décompte de décembre 2020 à septembre 2021, les dispositions suivantes 
s’appliquent: 

- Les entreprises qui ne comptent aucun collaborateur à revenus modestes selon l’art. 17a de la 
loi COVID-19 peuvent utiliser le formulaire «Demande et décompte... sans collaborateurs à re-
venus modestes».  
Ce formulaire correspond à celui en vigueur jusqu’en novembre 2020. 

- Les entreprises qui comptent certes des collaborateurs à revenus modestes selon l’art. 17a de 
la loi COVID-19, mais qui ne veulent pas faire valoir des indemnités plus élevées peuvent éga-
lement utiliser le formulaire «Demande et décompte... sans collaborateurs à revenus mo-
destes».  
Ces entreprises sont néanmoins tenues de verser aux collaborateur à revenus modestes les 
indemnités en cas de RHT plus élevées prévues par la loi, même si elles ne les font pas valoir 
dans le décompte. 

- Les entreprises qui veulent faire valoir des indemnités plus élevées pour les collaborateurs à 
revenus modestes selon l’art. 17a de la loi COVID-19 (apprentis inclus) doivent utiliser le for-
mulaire «Demande et décompte... avec formulaire supplémentaire pour l’attribution aux caté-
gories de salaire...». 
Différentes variantes sont disponibles suivant le nombre de catégories d’employés requises. 

- S’agissant du formulaire supplémentaire «Attribution aux catégories de salaire», les points ci-
après sont à observer : 

o Les collaborateurs soumis à des conditions d’engagement identiques (type de rapports 
de travail, montant du salaire, taux d’occupation, temps de travail) peuvent être regrou-
pés sur une même ligne. 

o Les collaborateurs soumis à des conditions d’engagement spécifiques doivent être indi-
qués chacun sur une ligne distincte. 
Les collaborateurs ayant un revenu mensuel supérieur à 4 340 francs pour un poste à 
plein temps constituent une exception: ils peuvent être regroupés sur une même ligne, 
puisque leurs heures perdues continues d’être indemnisées au moyen du forfait équiva-
lant à 80% de la somme des salaires, applicable aux heures perdues pour des raisons 
d’ordre économique (même calcul qu’auparavant). 

o Les horaires doivent éventuellement être convertis en une semaine de 5 jours. 
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Exemple: 
Semaine de 7 jours et de 42 h, pour 31 jours civils et 23 jours ouvrables 
 42 heures par semaine (lu-di) / 7 jours * 31 jours civils = 186 heures par mois 
Conversion en une semaine de 5 jours :  
 186 heures par mois / 23 jours ouvrables * 5 jours = 40,43 heures par semaine (lu-ve). 

o Le nombre de collaborateurs concernés par la RHT et ayant droit aux indemnités, les 
heures théoriques effectivement travaillées, les heures perdues ainsi que la somme des 
salaires des collaborateurs ayant droit aux indemnités et celle relative aux heures per-
dues doivent être repris séparément pour la catégorie d’employés figurant en p. 3 du 
formulaire «Demande et décompte...». 

- Outre les trois pages du formulaire principal «Demande et décompte» à signer, toutes les 
pages du formulaire supplémentaire «Attribution aux catégories de salaire» doivent être re-
mises complétées des informations nécessaires, avec la dernière page signée. Les pages lais-
sées vierges n’ont pas à être remises. 

Pour toutes les périodes de décompte établies selon la procédure sommaire, les points suivants 
sont à observer: 

- En p. 2, parmi les indications, figurent les catégories de personnes qui n’ont pas droit aux pres-
tations. Il s’agit des personnes dont le contrat de travail a été résilié ou qui ne sont pas d’ac-
cord avec la réduction de l’horaire de travail, mais aussi, à partir du 1er juin 2020, à nouveau 
des personnes dont la position est assimilable à celle d’un employeur et leurs conjoints ou par-
tenaires enregistrés travaillant avec eux (Bulletin LACI IC B12), ainsi que des apprentis 
(jusqu’au 31.12.2020).  

- Les formulaires sont constamment adaptés à l’évolution du contexte juridique; par exemple re-
prise des apprentis ou des salariés engagés pour une durée limitée à compter de janvier 2021.  
C’est pourquoi il convient de toujours employer les formulaires les plus récents pour la période 
de décompte considérée ou d’utiliser les eServices. 

- Les formulaires complémentaires « Attestation de revenu provenant d’une occupation provi-
soire » et « Feuille de calcul des heures perdues imputables à des facteurs saisonniers » ne 
sont plus requis. 

- Si au moment d’une demande précoce pendant la période de décompte, les heures normale-
ment à effectuer, les heures perdues et la somme des salaires pour le mois sont déjà connues 
avec une certitude suffisante, c’est-à-dire si l’employeur peut déjà présenter les pièces justifi-
catives, le paiement définitif peut être fait tout de suite et il n’y aura pas de calcul a posteriori à 
effectuer. 

- Toutefois, les avances déjà effectués doivent être remplacées par un décompte définitif au plus 
tard après trois mois et corrigées le cas échéant. 

- Le formulaire peut aussi être utilisé pour une demande d’avances de paiement. Les avances 
de paiement ne sont toutefois possibles que si les droits en la matière sont déjà constitués. 
Elles sont en outre limitées à une fois par entreprise et par période de décompte. Les avances 
de paiement doivent être saisies dans SIPAC en tant que paiements partiels, afin de permettre 
leur prise en compte correcte dans les analyses. Après remise du décompte définitif, elles doi-
vent être remplacées par celui-ci ou corrigées au besoin. 

L’ensemble des périodes de décompte de mars 2020 à septembre 2021 inclus doivent obligatoire-
ment s’inscrire dans le cadre de la procédure sommaire. L’entreprise ne peut donc pas choisir de 
remettre le formulaire de décompte exceptionnel ou le formulaire de décompte utilisé jusqu’à pré-
sent.  

Pour la plausibilité du droit aux prestations, en particulier dans le cas de taux de perte élevés, voir 
2.5. 

2.18 a Rapport concernant les heures perdues pour des raisons d’ordre économique 

A partir de la période de décompte juillet 2021, il convient d’envoyer en même temps que le dé-
compte le formulaire adapté en vue de la procédure sommaire intitulé « Rapport concernant les 
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heures perdues pour des raisons d’ordre économique, procédure sommaire » (formu-
laire 716.307.1). La Cch compare le nombre de collaborateurs pour lesquels une indemnité en cas 
de RHT est demandée avec la somme des heures perdues déclarées dans le rapport et le dé-
compte et vérifie si tous les collaborateurs ont visé les heures perdues déclarées dans le rapport 
en apposant leur signature.  

Comme pour le Bulletin LACI RHT I5, une indemnité en cas de RHT peut exceptionnellement être 
versée à une personne qui ne peut signer pour des motifs plausibles (par exemple parce qu’elle a 
quitté l’entreprise) ; l’entreprise est alors tenue d’en fournir une justification écrite. 

Les grandes entreprises qui comptent au moins une centaine de collaborateurs peuvent renoncer 
à demander une signature individuelle lorsque 

- la RHT est clairement réglementée pour toutes les personnes touchées selon un schéma re-
connaissable (par exemple premier groupe : lundi et mardi, deuxième groupe : mercredi et 
jeudi) et que 

- les heures de travail perdues pendant le mois peuvent être confirmées par un représentant des 
travailleurs. 

2.18 b Prise en compte de l’horaire mobile 

L’art. 46, al. 2, OACI et la disposition relative aux régimes d’horaire mobile de l’entreprise définie 
dans cet alinéa restent en vigueur y compris pendant la situation extraordinaire qui prévaut actuel-
lement : 

Les heures en plus ou en moins résultant d’un régime d’horaire mobile n’ont pas d’influence sur les 
heures perdues pour des raisons d’ordre économique dans le cadre de la plage d’un solde d’ho-
raire mobile allant de moins 20 heures à plus 20 heures. 

Par conséquent, pour autant que les heures en plus sont portées au crédit du compte d’horaire 
mobile du collaborateur, elles ne donnent pas lieu à une réduction des heures perdues pour des 
raisons d’ordre économique tant qu’elles ne dépassent pas le solde de plus 20 heures. 
Inversement, les heures en moins imputées sur le compte d’horaire mobile ne donnent pas lieu à 
une augmentation du nombre d’heures perdues pour des raisons d’ordre économique. 

Pour éviter qu’un nombre disproportionné d’heures en plus puisse être effectué dans le cadre d’un 
régime d’horaire mobile pendant des périodes de RHT sans que cela ne réduise le nombre 
d’heures perdues pour des raisons d’ordre économique, le compte d’horaire mobile ne peut être 
augmenté, selon la législation sur l’AC, que de moins 20 à plus 20 heures (soit 40 heures en plus). 

L’entreprise est libre de décider si les heures en plus et en moins doivent être gérées par l’intermé-
diaire du compte d’horaire mobile des collaborateurs, dans le respect du cadre indiqué. 

Pour plus de détails au sujet de ces règles, se reporter au Bulletin LACI RHT, B10 ss. Pendant la 
durée de validité de la procédure sommaire simplifiée, les entreprises ne sont toutefois pas tenues 
de justifier de façon détaillée auprès de la caisse de chômage les soldes d’horaire mobile de leurs 
collaborateurs ainsi que les modifications de ces soldes. 

2.18 c Prétention en cas d’autorisation accordée ultérieurement  

Les décomptes sont à remettre avant la fin du délai de trois mois conformément à l’art. 38 LACI, 
même si aucune autorisation n’a encore été accordée par l’ACt.  

Exemple 1 : Le 28.10.2020, les travailleurs sur appel ont reçu le droit à l’indemnité en cas de RHT à partir du 
01.09.2020 rétroactivement. Les décomptes pour le mois de septembre 2020 peuvent être remis jusqu’au 
31.12.2020.  
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Exemple 2 : Le 20.01.2021, les travailleurs avec un contrat d’une durée déterminée ont reçu le droit à l’in-
demnité en cas de RHT à partir de la période de décompte de janvier 2021. Le décompte pour le mois de 
janvier 2021 peut être remis jusqu’au 30.04.2021.  

Les décomptes ne peuvent être remis qu’à l’expiration du délai de trois mois si le droit à l’indem-
nité en cas de RHT est né ultérieurement. 

Exemple 3 : Une entreprise a déposé un préavis de RHT dans les délais impartis et entamé la période de 
RHT le 30 octobre 2020. En raison du jour d’attente, la mention «pas de droit» figurait toutefois sur le formu-
laire de décompte, de sorte que l’entreprise n’a pas remis le décompte. 
Les entreprises ont été informées que le jour d’attente serait payé rétroactivement en février 2021. Dans le 
cas présent, un paiement rétroactif automatique ne peut toutefois avoir lieu, car aucun décompte n’a été re-
mis. 
L’entreprise a malgré tout la possibilité de faire valoir ses droits à l’expiration du délai de trois mois. 

Les entreprises concernées par les mesures décidées à partir du 18 décembre 2020 et qui dépo-
sent une demande pour une autorisation avec effet rétroactif de la RHT (voir 2.3 c) doivent faire 
parvenir le nouveau décompte des mois concernés à la CCh jusqu’au 30 avril 2021. 
Ce nouveau décompte doit être intégralement complété (y compris les heures déjà décomptées) 
afin que le paiement du montant différentiel puisse être déclenché. 

2.19 Occupation provisoire pendant la RHT 

Les personnes qui perçoivent l’indemnité en cas de RHT peuvent, selon l’art. 41 LACI, avoir une 
occupation provisoire. En dérogation à l’art. 63 OACI, l’obtention d’un revenu pour une occupation 
provisoire pendant la durée de validité de la procédure de décompte sommaire ne conduit plus à 
une diminution d’indemnité en cas de RHT et ce même lorsque la somme du revenu tiré de l’in-
demnité en cas de RHT et de celui de l’occupation provisoire dépasse le gain déterminant.  

2.20 Pas de déduction des heures de travail en plus accomplies et règles à partir du 1er 
octobre 2021 

Les alinéas 4 et 5 de l’art. 46 OACI sont temporairement abrogés du 1er mars 2020 au 30 sep-
tembre 2021. Les heures en plus accomplies avant l’introduction de la réduction de l’horaire de tra-
vail ne doivent plus au préalable être compensées par des congés. 

À partir du 1er octobre 2021 – c'est-à-dire avec le retour à la procédure ordinaire de décompte –, 
les heures de travail en plus accomplies par les travailleurs au cours des six mois précédents l’ou-
verture du délai-cadre d’indemnisation doivent à nouveau être déduites de leur perte de travail. 

Durant un délai-cadre en cours, toutes les heures de travail en plus effectuées par les travailleurs 
dans les 12 derniers mois précédant une nouvelle réduction de l’horaire de travail doivent à nou-
veau être déduites de leur perte de travail à partir du 1er octobre 2021. 

Les heures de travail en plus effectuées avant les périodes de décompte de mars 2020 à sep-
tembre 2021 (décompte conformément à l’ordonnance COVID-19 AC dans la procédure som-
maire) et qui n’ont pas dû être déduites pendant ces périodes, ne doivent également plus être 
prises en compte dans les périodes de décompte ultérieures à partir d’octobre 2021. Cette règle-
mentation veille à ne pas réduire ultérieurement à néant la raison d’être de la dérogation qui stipule 
que, pendant la durée d’application de l’ordonnance COVID-19, il n’est pas obligatoire d’imputer 
sur les interruptions de travail les heures supplémentaires effectuées avant cette période. 

En revanche, les règles de comptabilisation à nouveau introduites s’appliquent à partir du 1er oc-
tobre 2021 aux heures supplémentaires effectuées sans chômage partiel pendant ou après les pé-
riodes de décompte conformément à l’ordonnance COVID-19 AC (c’est-à-dire pendant la durée de 
validité de la procédure sommaire). 

Exemple 1: Une entreprise décompte une RHT de mai 2020 à mai 2021. Les heures supplémentaires effec-
tuées avant la période de décompte de mai 2020 sous COVID-19 ne seront pas déduites de la RHT. Par 
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contre, dès octobre 2021, les heures supplémentaires effectuées depuis octobre 2020 durant les mois sans 
chômage partiel, c’est-à-dire dans le cas présent, de juin 2021 à septembre 2021, et qui n’ont pas été com-
pensées jusqu’à maintenant seront déduites de la RHT. 

Exemple 2: Une entreprise décompte une RHT à partir d’octobre 2021. Un délai-cadre d’indemnisation est 
ouvert à ce moment-là. De mars 2020 à septembre 2021, l’entreprise n’a décompté aucune RHT. Les 
heures de travail en plus effectuées au cours des six mois précédant l’introduction de la RHT doivent être 
déduites (Bulletin LACI RHT B7).  

Exemple 3: Une entreprise a décompté une RHT de novembre 2019 à janvier 2020. Elle décompte une nou-
velle fois une RHT à partir d’octobre 2021. Le délai-cadre d’indemnisation s’entend de novembre 2019 à oc-
tobre 2021. De mars 2020 à septembre 2021, l’entreprise n’a décompté aucune RHT. Les heures de travail 
en plus effectuées au cours des douze derniers mois au maximum précédant la nouvelle RHT en octobre 
2021 doivent être déduites (Bulletin LACI RHT B8).  

 Voir également Bulletin LACI RHT B7a nouveau 

2.21 Abrogé : Préavis de réduction de l’horaire de travail pour les travailleurs 
temporaires 

2.22 Abrogé : Compétences des autorités cantonales et des caisses de chômage 
s’agissant de la réduction de l’horaire de travail pour les travailleurs temporaires 

2.23 Abrogé : Contrôle des heures de travail et preuve de la perte de travail à prendre 
en considération pour l’indemnité en cas de RHT s’agissant des travailleurs 
temporaires 

2.24 Abrogé : Décompte de la RHT pour les travailleurs temporaires 

2.25 Abrogé : Risque de doubles décomptes pour l’indemnité en cas de RHT s’agissant 
des travailleurs temporaires 

2.26 Distinction entre l’indemnité en cas de RHT et l’ICI en cas de fermeture prévisible 
ou effective de l’entreprise 

Si la CCh ou l’ACt dispose d’indices suffisants laissant croire à une fermeture imminente ou effec-
tive de l’entreprise, elle doit alors, même si la réduction de l’horaire de travail a été approuvée, 
suspendre provisoirement les versements, la condition du caractère temporaire de la perte de tra-
vail et du maintien des emplois n’étant pas ou plus remplie (voir Bulletin LACI RHT B23). Les deux 
organes d’exécution sont tenus d’échanger immédiatement les informations au sujet de leurs cons-
tatations.  

Il incombe ensuite à l’ACt de clarifier rapidement si une fermeture de l’entreprise est effectivement 
programmée ou si elle a déjà eu lieu.  

Si, après des clarifications approfondies, il s’avère qu’une fermeture de l’entreprise n’est pas pro-
grammée ou qu’elle n’a pas déjà eu lieu, l’ACt est tenue d’avertir la CCh que la suspension des 
versements peut être levée.  

Si, effectivement, une fermeture de l’entreprise est programmée ou qu’elle a déjà eu lieu, la sus-
pension des versements est maintenue. L’ACt doit annuler la décision jusque-là positive concer-
nant l’indemnité en cas de RHT, au moment où la fermeture de l’entreprise a été décidée (révision 
procédurale ou reconsidération). La restitution des indemnités en cas de RHT peut être demandée 
uniquement pour la période à partir de laquelle la décision positive au sujet de l’indemnité a été an-
nulée.  

Pour pouvoir juger d’une fermeture prévisible de l’entreprise, il doit y avoir des indices évidents 
(par exemple procès-verbaux des séances du conseil d’administration ou décisions prises par la 
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direction), sur la base desquels il est manifeste que l’entreprise a prévu de cesser ses activités. En 
vertu de l’art. 36, al. 3, LACI, l’ACt est en droit d’exiger tous les documents nécessaires à la prise 
de sa décision.  

Conformément à la répartition des compétences prévue par la loi, c’est à la CCh compétente de 
procéder à une éventuelle restitution.  

Si pendant ou immédiatement après la perception des indemnités en cas de RHT survient un évé-
nement déterminant pour l’ICI (ouverture de la faillite), les variantes suivantes pour le versement 
de l’ICI pour les quatre derniers mois avant la survenance de l’événement sont alors possibles: 

- Si l’employeur a versé les salaires aux travailleurs pendant la phase de réduction de l’ho-
raire de travail comme prévu (c’est-à-dire au moins 80%), alors aucun droit à l’ICI n’existe. 

- Si l’employeur n’a pas versé les salaires aux travailleurs pendant la phase de réduction de 
l’horaire de travail comme prévu, il est alors possible de faire valoir l’ICI à concurrence des 
salaires qui n’ont pas été versés. Peu importe, dans ce cas, qu’une indemnité ait déjà été 
versée à l’employeur pour la phase de RHT. Les éventuels versements à double doivent 
malheureusement être acceptés car dans ce cas de figure, ce n’est pas aux travailleurs de 
répondre aux manquements de leurs employeurs. Lors d’une procédure de faillite, la CCh 
est tenue de présenter les versements de l’ICI effectués et les éventuelles demandes de 
restitution en cours de l’indemnité en cas de RHT. 

À cet égard, nous renvoyons les organes d’exécution à leur devoir d’information conformément à 
l’art. 27 LPGA, en particulier en ce qui concerne la procédure à suivre pour les travailleurs en cas 
de non-versement des salaires (distinction entre l’IC et l’ICI, Bulletin LACI ICI A2 ss. etc.). Dans le 
contexte actuel, ce devoir d’information revêt une grande importance pour les assurés.  

 Voir également Bulletin LACI ICI A5a nouveau et adaptation Bulletin LACI IC B13 

2.27 Numéros REE corrigés 

Si l’autorisation est étendue à un nouveau numéro REE, l’ACt doit en informer la caisse de chô-
mage. Cela garantit que la caisse peut apporter les corrections nécessaires dans le système. Il en 
va de même en cas de regroupements ou de répartitions de départements d’une entreprise. Si la 
caisse de chômage constate que plusieurs autorisations ont été octroyées pour la même entre-
prise, elle en informe l’ACt afin que les autorisations correspondantes soient désactivées. 

La caisse de chômage garantit le respect de la durée maximale légale des prestations en remet-
tant le délai-cadre au début du délai-cadre le plus ancien, en comptabilisant les périodes de dé-
compte déjà touchées dans le délai-cadre précédent et en transférant manuellement les périodes 
de décomptes en cas de perte de travail de plus de 85 % touchées hors Covid (de mars 2020 à 
mars 2021).  

Les informations relatives aux nouveaux numéros REE, aux répartitions ou aux regroupements 
doivent être documentées dans les dossiers. 

2.28 Solutions de branche pour l’indemnisation des jours fériés  

Les pertes de travail ne sont prises en compte que si elles sont imputables à des motifs écono-
miques. Les absences professionnelles dues à d’autres motifs ou à des jours fériés ne donnent 
pas droit à l’indemnité en cas de RHT (voir notamment l’art. 32, al. 1, let. a et l’art. 33, al. 1, let. c 
LACI). 

Pour le secteur de l’hôtellerie-restauration, dont la convention collective de travail prévoit six jours 
fériés par an (autrement dit 0,5 jour férié par mois), cela signifie que les entreprises concernées 
peuvent prouver les jours auxquels leurs collaborateurs prennent les six jours fériés qui leur re-
viennent. Aucun droit à l’indemnité en cas de RHT n’est dû pour ces jours fériés ni pour les jours 
visant à compenser ces jours fériés.  
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En l’absence de réglementation propre à l’entreprise, l’entreprise prend en compte, pour chaque 
mois, 0,5 jour du droit légal aux jours fériés, lequel ne donne pas droit à l’indemnité en cas de 
RHT. 

Une réglementation analogue peut s’appliquer au secteur de la culture : il convient de déterminer 
au cas par cas le nombre de jours fériés auxquels les collaborateurs de l’entreprise concernée, 
opérant également les jours fériés, ont droit, et à quel moment ils les prennent. Les jours de com-
pensation n’ouvrent pas droit à une indemnité en cas de RHT, car ces pertes de travail ne sont pas 
imputables à des motifs économiques. Lorsqu’il n’est pas possible de déterminer les jours de com-
pensation, il faut prendre en compte pour chaque mois (de la même façon que pour le secteur de 
l’hôtellerie-restauration) un douzième du droit annuel aux jours fériés en tant qu’absence non im-
putable à des motifs économiques. 
Le secteur de la culture ayant une organisation moins centralisée que celui de l’hôtellerie-restaura-
tion, les entreprises doivent tenir compte de dispositions partielles, par exemple celles de l’Union 
des Théâtres Suisses. 

2.29 Marche à suivre pour traiter les demandes de reconsidération et les recours 
concernant la prise en compte des indemnités supplémentaires pour les vacances 
et les jours fériés dans le calcul de l’indemnité en cas de RHT 

Le SECO a pris connaissance de l’arrêt du Tribunal cantonal de Lucerne, qui remet en question la 
manière dont l’indemnité en cas de RHT est calculée en procédure sommaire. Le SECO ne par-
tage pas la position dudit tribunal. Un recours sera déposé auprès du Tribunal fédéral. Jusqu’à la 
décision des juges fédéraux, le SECO ne s’exprimera pas davantage sur le sujet.  

Jusqu’à ce que le droit applicable soit définitivement connu, la réglementation actuelle sur le calcul 
de l’indemnité en cas de RHT en faveur des salariés payés au mois demeure inchangée. 

1. Voie d’opposition : L’employeur qui n’est pas d’accord avec un décompte d’indemnité en cas 
de RHT a le droit d’y faire opposition. Pour ce faire, il a 90 jours pour demander une décision 
motivée à la caisse de chômage. Ensuite, il peut faire opposition à la décision dans un délai de 
30 jours. Passé ces délais, il perd le droit de contester le décompte ou la décision par voies or-
dinaires. Si une opposition est faite dans les délais, il convient alors de suspendre la procédure 
d’opposition, dans l’attente de la décision du Tribunal fédéral, par une ordonnance de suspen-
sion. La démarche doit être répétée pour chaque période de décompte, si plus d’une période 
est contestée.  

2. Voie de reconsidération : Les employeurs qui contestent les décomptes d’indemnité pour des 
périodes qui ne peuvent plus être contestées par voie d’opposition, peuvent déposer une de-
mande de reconsidération concernant une ou plusieurs périodes. Cette demande n’est en prin-
cipe soumise à aucune exigence de délai. En cas de demande de reconsidération, la caisse de 
chômage est invitée à suspendre l’examen de la demande, dans l’attente de la décision du Tri-
bunal fédéral, par une lettre adressée à l’employeur concerné. Une seule demande de l’em-
ployeur respectivement une seule lettre de la caisse de chômage suffisent quel que soit le 
nombre de périodes de décompte concernées, dans la mesure où les lettres précisent les pé-
riodes soumises à une éventuelle reconsidération. 

2.30 Perfectionnement professionnel pendant le chômage partiel 

D’après le ch. B18 du Bulletin LACI RHT, l’employeur doit présenter sa demande d'utilisation des 
heures de travail perdues aux fins de perfectionnement professionnel des travailleurs concernés, 
comme le veut la jurisprudence, en respectant un délai identique au délai de préavis de RHT visé 
à l'art. 36 LACI, soit 10 jours au moins avant le début des cours. Comme le délai de préavis pour le 
chômage partiel a été supprimé du 1er septembre 2020 au 31 décembre 2021 dans le cadre des 
modifications de la loi COVID-19, il n’y a donc pas de délai de préavis à respecter non plus pour 
les demandes de perfectionnement professionnel pendant cette période.  
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2.31 Pas d’indemnité en cas de RHT pour les salariés dont l’employeur n’est pas tenu 
de verser des cotisations (ANobAG) 

Bien que l’art. 31, al. 1, LACI désigne les travailleurs comme des ayants droits et se réfère à l’obli-
gation de payer des cotisations, aucun droit distinct n’est accordé à ceux-ci pour l’exercice du droit 
à l’indemnité en cas de RHT. Ce droit revient exclusivement à l’employeur d’autant qu’il lui appar-
tient de décider s’il souhaite ou non introduire le chômage partiel. L’employeur n’agit donc pas uni-
quement en tant qu’interlocuteur vis-à-vis des organes d’exécution de l’AC ; de nombreuses condi-
tions du droit à l’indemnité sont liées à la situation qui prévaut dans l’entreprise ou à la notion 
d’entreprise, ce qui se traduit ne serait-ce du fait que les employeurs doivent envoyer les formu-
laires. Si l’entreprise avait son siège à l’étranger, les conditions du droit à l’indemnité concernant 
l’entreprise (par exemple durée minimale de la perte de travail de 10 % dans l’entreprise, motif 
d’exclusion du risque d’exploitation normale, etc.) ne seraient pas vérifiables. Ces exigences justi-
fient donc notamment le fait que selon l’art. 36, al. 1, LACI, l’employeur doit aviser l’autorité canto-
nale du lieu ou du siège de l’entreprise de son intention d’introduire le chômage partiel. Comme les 
employeurs non tenus de verser des cotisations n’ont pas leur siège en Suisse, la compétence à 
raison du lieu fait défaut.  

C’est le pays d’emploi qui est compétent pour le versement de l’indemnité en cas de RHT. C’est 
d’ailleurs ce qui découle de l’art. 65, al. 1 du règlement (CE) n° 883/2004, selon lequel une per-
sonne en chômage partiel se met à la disposition de son employeur ou des services de l’emploi de 
l’Etat membre compétent et bénéficie des prestations selon la législation de cet Etat (cf. arrêt du 
Tribunal fédéral 8C_776/2020 du 15 avril 2021). 
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3 Dispositions d’exécution supplémentaires 

3.1 Fermeture temporaire / Quarantaine au sein d’un organe d’exécution ou d’un site 

 Après la suppression de l’obligation générale de télétravail, les organes d’exécution sont de nou-
veau en mesure d’accueillir des clients personnellement. Les modifications des jours d’ouverture 
des ORP et des CCh doivent être communiqués à l’organe de compensation. Pour rendre possible 
cette ouverture, les conditions suivantes doivent être réunies :  

- Les prescriptions et recommandations de l’OFSP sont respectées. 
- Un plan de protection adapté aux conditions locales est mis en œuvre. 6 
- La situation cantonale rend possible une ouverture.  
- Les règles spécifiques et dispositions au canton rendent possible une ouverture.  

Si le site d’un organe d’exécution est placé sous quarantaine, ses travaux s’effectuent conformé-
ment au Business Continuity Plan (BCP) correspondant, normalement depuis un autre emplace-
ment ou depuis le domicile de ses collaborateurs.  

L’organe d’exécution doit mettre à disposition l’ordinateur employé au poste de travail y compris 
lors du travail à domicile, conformément aux exigences de l’AC en matière de sécurité informa-
tique. La seule exception à l’interdiction de l’emploi d’ordinateurs privés pour traiter les dossiers de 
l’organe d’exécution est l’accès par une virtualisation du bureau. 

3.2 Télétravail 

Le travail à domicile pour les collaborateurs est autorisé et peut être mis en œuvre de différentes 
manières, décrites dans les communications TCNet.  

3.3 Suspension de l’ensemble des activités d’un organe d’exécution 

Si un organe d’exécution dans son intégralité n’est temporairement plus en mesure d’assumer ses 
tâches, le SECO doit en être immédiatement informé (contacts voir point 3.1). S’il s’agit d’une 
CCh, l’organe de compensation veille à ce que d’autres CCh prennent le relais. 

3.4 Financement des frais d’exécution  

Les dépenses exceptionnelles associées aux mesures de protection et d’hygiène en lien avec le 
COVID-19 sont prises en compte lorsque cela est nécessaire conformément à l’art. 7 (Situations 
spéciales) de l’ordonnance sur l’indemnisation des frais d’exécution de la LACI (RS 837.023.3).  

Le financement des charges de personnel associées à la gestion des demandes d’indemnité en 
cas de RHT se fait pour les CCh par les unités de prestations selon la dépense réelle, et pour les 
cantons au moyen de l’art. 7 de l’ordonnance sur l’indemnisation des frais d’exécution de la LACI 
(RS 837.023.3).  

Les frais associés à l’augmentation du nombre de demandeurs d’emploi et respectivement de bé-
néficiaires continuent à être financés au travers de l’indemnisation des frais d’administration, en 
augmentation, et des unités de prestation. 

                                                

6 Le plan de protection standard du SECO pour les entreprises comprenant des bureaux et un contact occasionnel 

avec la clientèle est le standard minimum : https://backtowork.easygov.swiss/wp-con-

tent/uploads/2020/05/FR_Schutzkonzept_Bueroarbeitsplaetze_11052020.pdf  
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3.5 Inscription en vue du placement  

L’inscription en vue du placement doit également être assurée en cas de pandémie. A partir du 
1er juillet 2021, la règle qui s’applique selon l’OACI révisée (RS 837.02) est la suivante : l’inscrip-
tion s’effectue en se présentant personnellement à l’office compétent ou via la plateforme d’accès 
aux services en ligne (selon l’al. 5 OSI-AC RS 837.063.1, autrement dit sur www.arbeit.swiss ou 
www.jobroom.ch). Dans ce cas, l’inscription peut se faire par courrier électronique ou postal selon 
le BCP établi. La personne assurée doit communiquer son numéro AVS lors de son inscription.  

 Selon l’art. 20a, al. 2, OACI, l’office compétent en vue du placement réalise le premier entretien de 
conseil et de contrôle avec l’assuré au plus tard quinze jours après la date d’inscription de celui-ci. 
L’entretien peut avoir lieu en personne, par téléphone (uniquement si le concept de protection ne 
permet pas à l’assuré de se présenter en personne) ou par vidéoconférence (uniquement si le con-
cept de protection ne permet pas à l’assuré de se présenter en personne et à condition que les 
dispositions cantonales en matière de protection des données le permettent). 

En cas d’un premier entretien de conseil et de contrôle par téléphone ou par vidéoconférence, 
l’identification de la personne assurée peut être effectuée au moyen d’une pièce d’identité officielle 
et de son numéro AVS (par ex. certificat AVS, carte d’assurance-maladie) par écrit et sera contrô-
lée à la prochaine occasion lors d'un entretien en personne. 

3.6 Activité de contrôle et de placement des ORP en cas de pandémie  

L’ensemble des entretiens de conseil et de contrôle suivants peuvent continuer d’avoir lieu par té-
léphone ou par vidéoconférence (à condition que les dispositions cantonales en matière de protec-
tion des données le permettent).  

Lorsqu’il s’agit de faire le point sur les recherches d’emploi et d’appliquer les sanctions correspon-
dantes, la situation du marché du travail et les possibilités de travail des personnes concernées 
doivent être prises en considération. En outre, les sanctions sont à appliquer avec retenue. Voir 
aussi le Bulletin LACI B313 (adaptation), directive 2021/ 14. 

3.7  Abrogé : Suppression de l’obligation pour les employeurs de communiquer les 
postes soumis à l’obligation d’annonce et suppression des tâches et des obliga-
tions y relatives pour les employeurs et le service public de l’emploi (SPE) 

3.8 Exportation de prestations au sens de l’art. 64 du Règlement (CE) 883/2004 

Si une quarantaine est imposée lors du retour d’exportation des prestations, l’assuré concerné 
peut se réannoncer dans les délais prévus par téléphone auprès de son ORP et accomplir ses 
obligations de chômeur (recherche d’emploi, mesure online, etc.) depuis son domicile (voir égale-
ment point 1.5). 

3.9 Abrogé : Système d’information PLASTA 

3.10 Abrogé : Portail de l’AC et services en ligne 

3.11 Abrogé : Cashmanagement en cas de pandémie 

3.12 Tenue des comptes et SCI en cas de pandémie  

En cas de pandémie également, la comptabilité doit être tenue de façon complète et irréprochable. 
Les règles générales en vigueur continuent à être appliquées pour garantir la régularité de la tenue 
des livres. Parallèlement aux domaines de la comptabilité et de la sécurité informatique, le sys-
tème de contrôle interne (SCI) doit également être repris dans le traitement des affaires. Le mini-
mum des objectifs ajustés pour ces contrôles pour l’année 2021 seront mis en ligne sur TCNet 
Controlling / monitorage – SCI. Le contrôle en lien avec le travail au noir (cas LTN) doit être repris.  
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3.13 Abrogé : Système de paiement des caisses de chômage – validation en vue du 
paiement 

3.14 Abrogé : Transfert de données 

3.15 Abrogé : Attestation des périodes d’emploi (PDU1, U002, U004, U006, U017) 

3.16 Responsabilité des fondateurs 

 Pendant la période d'application de l’ordonnance COVID-19 assurance-chômage (RS 837.033) , 
en cas de révision par le SECO, les fondateurs sont tenus uniquement pour responsables si les 
dommages qui en résultent sont intentionnels ou si ceux-ci sont causés par une violation des dis-
positions juridiques qui a été commise par grave négligence. 

 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées. 

Secrétariat d’État à l’économie 

  

Oliver Schärli Damien Yerly  

Chef Marché du travail et assurance-chômage Chef Marché du travail et Réinsertion 

 

Cette directive 

 est disponible en allemand, français et en italien, 
 sera publiée sur TCNet et sur www.travail.swiss. 


